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ACTES OFFICIELS. 

NomiNATionrs JUDICIAX&GI. 

par décret impérial, en date du 31 octobre, sont nom-

•In. 
. []|

er
 à la Cour de cassation, M. Oaussin Ua Poroo™!, 

W"er président de la Cour impériale de Montpellier, en 

'""""lacement de M. Mater, admis à faire valoir ses droits à 

^traite (décret du i" mars 1852) et nommé conseiller ho-

C Conseiller à la Cour de cassation, M. Vaïsse, avojat-géné-

\ ait même Cour, en remplacement de M. Meyronnet de 

Snt-Jfarc, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 

il'i retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) et nommé con-

mller honoraire ; 
' Qunjeiller à la Cour de cassation, M. Bresson, avocat-gene-

nl a la même Cour, en remplacement de M. de Glos, admis, 

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 

I juin 1853, art. 18, § 3} et nommé conseiller honoraire; 

Atocat-général à la Cour de cassation, M. de Marnas, pro-

reur "énéral près la Cour impériale de Dijon, eu remplace-

nt de M. Vaïsse, qui est nommé conseiller à la Cour de 

cassation ; , > 
a- général à la Cour de cassation, M. Blanche, procu-

reur général près la Cour impériale do Riom, en remplace-

ment de M. Bresson, qui est nommé conseiller à la Cour de 

cassation ; 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Premier président de la Cour impériale de Montpellier, M. 

Goirand de la Baume, premier avocat général à la Cour im-

périale du Paris, eu remplacement de M.Caussin de Perceval, 

qui est nommé conseiller à la Cour de cassation ; 

Procureur général près la Cour impérialede Dijon,M. Gau-

lot, procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Lyon, en remplacement de M. de Marnas, qui est nommé 

avocat-général à la Cour de cassation; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

lie Lyon (Rhône), M. Saint-Luc-Courborieu, premier avocat-

géoéral à la Cour impériale d'Aix, en remplacement de M. 

Gaulot, qui est nommé procureur général ; 

Premier avocat-général à la Cour impériale d'Aix, M. Saud-

breuil, avocat général à la Cour impénale de Nancy, en rem-

placement de M. Saint-Luc, Courboneu, qui est nommé procu-

reur impérial à Lyon ; 
Procureur général près la Cour impériale de Riom, M. Sal-

neuve, premier avocat-général à la Cour impériale da Poi-

tiers, en remplacement de M. Blanche, qui est nommé avocat-

général à la Cour de cassation ; 

Premier avocat général à la Cour impériale, de Poitiers, 

H. Darnis, avocat-général à la Cour impériale de Bordeaux, 

* remplacement de M. Salueuve, qui est nommé procureur 

général ; 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Bernard, pro-

cureur général près la Cour impériale de Grenoble, en rem-

placement de M. Duplès, décédé; 

Procureur général près la Cour impériale de Grenoble, M. 

™)gis, avocat-général à la Cour impériale de Paris, en rem-

placement de M. Bernard, qui est nommé conseiller; 

Président de chambre à la Cour impériale de Toulouse, M. 

wnaud, président du Tribunal de première instance de la 

même ville, en remplacement de M. Garrisson, admis à faire 

«loir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852, et loi 

Cno 1853, art. 18, §3), et nommé président de chambre 

Conseiller à la Cour impériale de Bordeaux, M. La Roque 

™HODS , président du Tribunal de première instance de Pé-

''oueux, en remplacement de M. de Bastard, admis, sur sa 

emaude, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 

p >. art - 18, § 3), et nommé conseiller honoraire; 

résident du Tribunal de première instance de Périgueux 

b °8n
8), M. Saint-Espès-Lescot, président du siège de 

en remplacement de M. La Roque de Mons, qui est 
t0

»me conseiller; 

ron
j ?'^.ent du Tribunal de première instance de Bazas (Gi-

t'éri Delile-Manières, juge d'instruction au siège de 

gueux, en remplacement de M. SaintEspès-L°scot, qui 

^ommé président à Périgueux ; 

dogrn a » ^hunal de première instance de Périgueux (Dor-
en re î '*' a 'lno > i"Se d'instruction au siège de Lesparre, 

«idsnt 1. em* 1 de M " Delilo -*laniures> 1U > KSt nommé pré 

'ondrf i|U ^/'bunal de première instance de Lesparre (Gi-

i„
 8i

£ *'-^laverie, juge suppléant, chargé de l'instruction 

Bom aim^6 de ^azas > eu remplacem nt de M. Faurie, qui est 

!i "er à la Cour impériale de Bordeaux, M. Bonnesœur, 

de kl n , a 'a ^our impériale do Poitiers, eu remplacement 
V'; De

 Pech, décédé; 

•aller à î la ^our impériale de Poitiers, M. Trolley, con 

Biniiest. • impériale de Bastia, en remplacement de M. 

Con- n""' cst "°mmé conseiller à Burdeaux ; 

''dent^ T •* la ^oul '"ipéi'iale de Bastia, M. Fabrizzi, pré-
r-en 'pl4ce unal de première instance de la même ville, en 

tier»." m ' ut da M- Trolley, qui est nommé conseiller à Poi-

11 du Tribunal de première instance de Bastia 

Seccaldi, substitut du procureur-général 
{Corse) 

Fi 

eut 

M. 

<»bri
22l

 "l^^le de la même ville, en remplacement de M 

près 

'etn 

> qui est nommé conseiller; 

procureur-général près la Cour impériale de "^•lut du 
Slla . M. A 

place' """'S'", avocat à Bastia, l,à.onnier de Pordre, en 

Cons«;ii!_ , lle M. Ceccaldi, qui est nommé président; 
Uer à la Cour impériale de Bastia, M"". Poggi, prés. 

'''^emeni' 1 ! î.al de première instance de Sarlène, en rerri-

'
r
^de„

t
 du 

:r,e ). M. Be 

Morel, décédé; 

Tribunal de première instance de Sartône 

Conseiller à la Cour impériale de Bastia, M. Roux, procu-

reur impérial près le Tribunal de première instance de la 

même ville, en remplacement de M. Bradi (décret du 1" mars 

1852), nommé conseiller honoraire; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Bastia (Corse), M. Peraldi, procureur impérial près le siège 

de Corte, en remplacement do M. Roux, qui est nommé con-

seiller; — 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Corte (Corse), M. Giordani, procureur impérial près le 

siège de Calvi, en remplacement de M. Peraldi, qui est nom-

mé procureur impérial à Bastia; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Calvi (Corse), M. Corteggiani, substitut du procureur im-

périal près le siège d'Ajaccio, en remplacement de M. Gior-

dani, qui est nommé procureur impérial à Corte; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Ajaccio(Corse), M. Beuedetti, substitut du 

procureur impérial près le siège de Calvi, en remplacement 

de M. Corteggiani, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Calvi (Corse), M. de Caraffa (Vincent), avo-

cat à Bastia, en remplacement de M. Benedetii, qui est nommé 

substitut du procureur impérial à Ajaccio; 
Cuucai 1 1 o~ "tt K. fliT&e i ... y éri iutu il. MwsxXJ/CÎ 

hon, président du Tribunal de première instance de pezférs, 

en remplacement de M. de Froment, décédé; 

Président du Tribunal de première instance de Béziers (Hé-

rault), M. Fabre, juge au même siège, en remplacement de 

M. Buscailhon, qui est nommé conseiller ; 

Conseillera la Cour impériale de Poitiers, M. Doisy, con-

seiller à la Cour impériale de Colmar, en remplacement de 

M. Faye, décédé ; 
Conseiller à la Cour impérialede Colmar, M. Laurent, avo-

cat général à la Cour impériale de Poitiers, en remplacement 

da M. Doisy, qui est nommé conseiller à Poitiers ; 

Avocat général à la Cour impériale de Poitiers, M. Bardy, 

substitut du procureur général près la Cour impériale de 

Riom, en remplacement de M. Laurent, qui est nommé con-

seiller ; 
Substitut du procureur général près la Cour impériale de 

Riom, M. Troplong, substitut du procureur "impérial près le 

siège de Niort, en remplacement de M. Bardy, qui est nommé 

avocat général ; 
Président du Tribunal de première instance d'Autun(Saône-

et-Luire), M. Marcouire, procureur impérial près le même 

siège, en remplacement de M. de Méaux, qui a été nommé pré-

sident à Dijon ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Autun (Saône-et-Loire), M. Roidot, substitut du procureur 

général près la Cour impériale de Dijon, en remplacement de 

M. Marcouire, qui est nommé présideut ; v 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 

Dijon, M. Martin, procureur iuipérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Charol les, en remplacement de M. Roidot, 

qui e3t nommé procureur impérial à Autun ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Charolles (Saône-et-Loire), M. Lièvre, procureur impérial 

près le siège de Chàlillon, en remplacement de M. Martin, 

qui est nommé substitut du procureur général; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Chàtillon (Côte-d'Or), M. Chàales-des-Etangs, procureur 

impérial près le siège de Louhans, en remplac 3ment.de M. 

Lièvre, qui est nommé procureur impérial à Charolles ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Louhans (Saône-et-Loire), M. Doncieux, substitut du pro-

cureur impérial près le siège de Chaumont, en remplacement 

de M. Chàales-des-Etangs, qui est nommé procureur impérial 

à Chàtillon ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Chaumont (Haute-Marne), M. Cival, substi-

tut du procurenr impérial près le siège de Charolles, en rem-

placement de M. Doncieux, qui est nommé procureur impé-

rial ; N 

Président du Tribunal de première instance de Belfort 

(Haut-Rhin), M. Jacquot-Donnat, juge d'instruction au siège 

de Colmar, en remplacement de M. Kling, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Colmar (Haut-

Rhin), M. Duchaussoy, juge au siège de Wissembourg, en 

remplacement de M. Jacquot-Donnat, qui est nommé prési-

dent ; 
Juge au Tribunal de première instance de Wissembourg 

(Bas-Rhin), M. Rencker, juge suppléant au siège de Colmar, 

en remplacement de M. Duchaussoy, qui est nommé juga à 

Colmar ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instauce de Col-

mar (Haut-Rhin), M. de Schauenbourg, juge suppléant au 

siège de Belfort, en remplacement de M. Rencker, qui est 

nommé juge ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bel-

fort (Haut-Rhin), M. Joseph-Alexandre Dutaille, avocat, en 

remplacement de M. Schauenbourg, qui est nommé juge sup-

pléant à Colmar; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 

Caen (Calvados), M. Champin, substitut du procureur-général 

près la Cour impériale de Caen, en remplacement de M. Gi-

rard, décédé ; 
Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 

Caen, M. Jardin, procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bayeux, en remplacement de M. Champin, 

qui est nommé procureur impérial à Caen ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Bayeux (Calvados), M. Godon, procureur impérial près le 

siège de Vire, en remplacement de M. Jardin, qui est nommé 

substitut du procureur général à Caen ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Vire (Calvados), M. Croquevielle, substitut du procureur 

impérial près le siège de Coutauces, en remplacement de M. 

Godon, qui est nommé procureur impérial à Bayeux ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instauce de Coutances (Manche), M. Houyvet, substitut 

du procureur impérial près le siège de Valogues, en rempla-

cement de M. Croquevielle, qui est nommé procureur impé-

rial ; 
Juge au Tribunal de première instance d'Agen (Lot-et-Ga-

ronne), M. Molié, substitut du procureur inpérial près le mê-

me siège, en remplacement de M. Hybre, décédé ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Agen (Lot-et-Gaionne),. M. Labat, substitut 

du procureur impérial près le siège de Villeneuve-d'Agen, en 

remplacement de M. Molié, qui est nommé juge; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Vilieneuve-d'Ageu (Lot-et-Garonne), M. 

Cavalier, substitut du procureur impérial près le siège de 

Lombez, en remplacement de M. Labat, qui est nommé subs 

titut du procureur impérial. à Agen ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Lombez (Gers), M. Delmas, juge suppléant 

au siège de Lecloure, en remplacement de M. Cavalier, qui 

est nommé substitut du procureur impérial à Villeneove-

d'Agen ; 

Juge au Tribunal de première instance de Confolens (Cha-

traite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) ; 
PjJuge au Tribunal de première instance de Cosne (meyrej, 

Ml Goguelat, juge de paix du canton de Cosne, en remplace-

ment de M. Geoffrenet-Champdavid, non acceptant ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Stras-

bourg (Bas-Rhin), M. Gabriel-Victor-Jules Demontzey, avocat, 

docteur en droit, en remplacement de M. de Ring, qui a été 

nommé substitut du procureur impérial. 

Voici l'état des services des magistrats compris aux dé-

crets qui précèdent : 

M. Caussin de Perceval, 11 janvier 1826, juge auditeur à 

Monlluçon ; — 25 août 1827, substitut à Montluçon ; —2 

mars 1828, substitut à Moulins; — 15 octobre 1829, substitut 

à la Cour de Riom; — 4 octobre 1830, substitut à la Cour 

d'Amiens ; — 9 août 1847, procureur général à Bordeaux ; 

— 1848, révoqué; — 17 mars 1852, procureur général à Caen; 

— 23 octobre 1852, premier président à Montpellier. 

M. Paisse, 23 novembre 1833, prooureur du roi à Toulon ; 

— 3 janvier 1839, avocat-général à la Cour d'Aix;— 11 

septembre 1847, procureur du roi à Marseille ; — 6 février 

LÎ848. président du Tribunal -de Marseille ; — 17 mars 
' irji^tTO^ ... n*.rt™t* «r ovunwn a ncy ; — 1» «ecembre 185^, 

a > ^u i e»t uom°mé\ n,o G* lr'i e-a rem P lacement de M. Bona- i rente), M. Jules Pignier, avocat, en remplacement de M.Mou-
J u 88 a Mlvi ; \ reaU) a<jjrùSi sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-

JBtJREAflX , 

RUB HARLAY-DTJ-PALAIS, 2, 

tu coin du quai de l' Horloge , 

à Paris. 

avocat-génerji à la Cour de cassation. 

M. Bresson, 6 août 1833, avocat-général à Nancy ; — 13 

juillet 1837 f substitut à la Cour royale de Paris; — 7 août 

1843, avocat-général au même siège ; — 1848, révoqué; — 

26 mai 1849, conseiller à la Cour de Paris ; — 19 mars 1853, 

avocat-général à la Cour de cassation. 

M. de Marnas, 30 mars 1836, substitut à Saint-Etienne ; 

— 3 janvier 1839, substitut à Lyon ; — 5 février 1844, subs-

titut à la Cour de Lyon ; — 25 novembre 1847, avocat-général 

à la même Cour ; — 1848, révoqué ; — 2 juillet 1849, procu-

reur général à Limoges ;— 23 octobre 1851, procureur gé-

néral à Orléans. 

M. Blanche, 27 juillet 1833, substitut à Bernay ; — 10 dé-

cembre 1833, substitut à Evreux ;— 17 février 1835, substi-

tut à Rouen ; — 31 avril 1840, substitut à la Cour de Rouen; 

— 1 er juin 1843, avocat-général au même siège; — 2 juin 

1848, premier avocat-général à Rouen; — 31 mai 1849, pré-

sident de chambre à la Cour de Rouen (nomination rapportée 

par décret du 12 juin 1849) ; — 23 octobre 1852, procureur 

général à Riom. 

M. Goirand de la Baume, 23 novembre 1846, conseiller à 

la Cour de Toulouse; — 2 février 1853, procureur général à 

Agen ; — 29 octobre 1853, premier avocat-général à Paris. 

M. Gaulot, 17 mai 1842, substitut à Montbrison ; — 15 dé-

cembre 1844, substitut à Lyon ; — 26 décembre 1846, substi-

tut à la Gour de Lyon ; — 1848, révoqué; — 13 janvier 1850, 

procureur de la République à Bourg; — 8 juin 1851, substi-

tut du procureur général à Lyon ; — 17 mars 1852, avocat-

général à Lyon ; — 27 octobre 1852, procureur de la Répu-

blique à Lyon. 

M. Saint-Luc Courborieu, 4 juillet 1849, procureur de la 

République à Auch : — 16 juillet 1853, procureur de la Ré-

publique à Toulouse ; — 26 juillet 1854, premier avocat-géné-

ral à Aix. 

M. Saudbreuil, 13 mars 1848, commissaire du gouverne-

ment au Tribunal de Rouen ; — 26 octobre 1849, avocat-géné-

ral à Nancy. 

M. Salneuve, juge auditeur à Rochefort ; — 11 octobre 

1830, substitut à Lamballe; — 24 février 1833, substitut à 

Niort; — 24 avril 1834, procureur du roi à Avray; 1 er 

juillet 1841, substitut à la Cour de Poitiers ;— 9 mai 1847, 

avocat- général à Poitiers; — 28 octobre 1854, premier avo-

cat-général à Poitiers. 

M. Darnis : 14 juin 1838, substitut à Sartène; ~- 7 juillet 

1839, substitut àDraguignau ; — 24 avril 1842, substitut à 

la Cour d'Aix; — 11 septembre 1847, avocat-général à Aix; 

— 15 avril 1848, avocat-général à Bordeaux. 

M. Bernard, ... substitut à Briançon;— 13 décembre 1828, 

substitut à Bourgoing; — 9 mai 1830, substitut à Grenoble; 

— 20 septembre 1830, procureur du roi à Vienne ; — 22 

septembre 1832, conseiller à Grenoble ; — 19 mars 1850, 

conseiller à Lyon ; — 23 octobre 1852, procureur-général à 

Grenoble ; 

M. Mongis, ... juge auditeur à Dreux; — ... juge auditeur 

à Sens; — 1" septembre 1830, substitut à Nogent-sur-Seine ; 

— 31 juillet 1831, substitut à Troyes; — 17 novembre 1834, 

procureur du roi à Dreux; — 23 avril 1836, procureur du 

roi à Arcis-sur-Aube ; — 21 mai 1837, procureur du roi à 

Troyes; —23 avril 1841, substitut à Paris ; —4 février 1849, 

substitut à la Cour de Paris ; — 8 janvier 1852, avocat-géné-

ral à Paris ; 

M. Darnaud : 31 août 1830, procureur du roi à Foix ; — 2 

février 1835, conseiller à Toulouse ; — 5 juin 1849, président 

du Tribunal de Toulouse ; 

M. La Roque de Mons : 24 juin 1837, substitut à Cusset ;— 

22 septembre 1837, substitut au Puy ; — 13 décembre 1841, 

procureur du roi à Bazas ; — 28 avril 1844, procureur du roi 

à Clermont; — 1848, révoqué ; — 26 octobre 1849, président 

du Tribunal de Périgueux; 

M. Saint-Espcs-Lescot : 9 juillet 1853, président du Tri-

bunal de Bazas; 

M. Delile-Manières ... juge de paix à Castillon; — 3 août 

1819, juge ù Blaye; — 30 juillet 1853, juge à Périgueux ; 

M. Faurie : 8 juin 1853, juge suppléant à Bazas ; — 18 

juillet 1854, juge à Lesparre; 

M. Claverie : 8 juillet 1854, juge suppléant à Bazas ; 

M. Bonnesœur : 15 mars 1848, procureur-général à Caen ; 

— 25 août 1849, conseiller à Poitiers; 

M. Trolley ... 1848, substitut du procureur-général à la 

Martinique ; — 2 avril 1848, lieutenant de juge à Pondichéry ; 

— 19 septembre 1848, procureur de la République à Bastia; 

— 12 septembre 1852, conseiller à Bastia ; 

M.Fabrizzi : 20 juin 1844, juge à Sartène; —27 mars 

1845, juge d'instruction au même siège ; — 15 janvier 1847 , 

juge a Bastia; —14 septembre 1852, président du Tribunal 

de Bastia ; 

M. Seccaldi : 14 septembre 1852, substitut du procureur -

général à Bastia ; 

M. Poggi : 12 septembre 1852, président du Tribunal de 

Sartène ; 

il. Bonavîta : 12 septembre 1852, juge à Sartène; 

M. Roux : 4 juillet 1848, procureur de la République à 

Coi-iée ;— 14 septembre 1852, procureur de la République à 

Bastia 

M. Peraldi : 30 janvier 1850, procureur de la République à 

Sartène; —■ 14 septembre 1852, procureur de la République à 

Corte. 

M. Giordani : 14 septembre 1852, substitut à Bastia ; — 

31 octobre 1854, procureur impérial à Calvi. 

M. Corteggiani : 1852, substitut à Corte; — 14 sep 

tembrel852, substitut à Saitèiie; — 31 mars 1855, substitut 

à Ajaccio 

(Let lettre» doivent être affranchies.) 

M. Benedetti : 54 septembre 1852, substitut à Calvi. 

M. de Caraffa : 14 septembre 1852, conseiller à Bastia. 

M. Buscailhon : 1 er septembre 1830, substitut à Pontoise ; 

— 17 avril 1831, substitut à Metz; — 7 février 1832, procu-

reur du roi à Saint-Pons; — 21 mars 1838, procureur du roi 

à Béziers; — 15 mars 1841, président du Tribunal à Bcziers. 

M. Fabre : 11 janvier 1829, substitut à Céret ; — 4 janvier 

1830, substitut à Perpignan ; — 2d novembre 1830, procureur 

du roi à Sainte-Affrique ; — 19 juin 1832, juge à Bcziers. 

M. Doisy : 14 mars 1849, substitut du procureur-général 

à Colmar; — 1" juin 1853, conseiller au même siège. 

M. Laurent: i avril 1848, premier avocat-général à Colmar; 

— 6 décembre 1850, avocat-général à Poitiers. 

M. Bardyj: 24 juillet 1852, substitut du procureur-général 

à la Cour de Riom. 

M. Troplong :15 novembre 1854, substitut à Napoléon-

Vendée ; — 26 mars 1855, substitut à Niort. 

M. Marcouire : substitut à Barcelonnette; — 11 juil-

let 1846, substitut à Corte; — 1848, révoqué ; — 27 février 

1849, substitut à Chaumont; — 6 novembre 1849, procureur 

de la république à Louhans ; — 28 juin 1852, procureur de la 

lepumique a AUIUII. 

M. Roidot : juge de paix à M svres; — 21 janvier 

1850, substitut à Charolles; — 19 mars 1882, substitut à Au-

tun ; — procureur impérial à à Louhans; — 7 janvier 

1854, procureur impérial à Langres ; — 29 avril 1854, sub-

stitut du procureur-général à Dijon. 

M. Martin : 27 lévrier 1849, substitut à Màcon; — 21 mai 

1852, procureur de la la république à Charolles. 

M. Lièvre : 27 mars 1848, substitut à Beauue ; — 6 jan-

vier 1849, substitut à Dijon; — 29 août lfc54, procureur im-

périal à Châtillon-stir Seine ; 

M. Châales des Etangs : 11 février 1846, juge suppléant à 

Saint-Girons ; — 27 février 1849, substitut à Vassy; — 4 juil-

let 1849, substitut à Dijon ; — 7 janvier 1854, procureur im-

périal à Louhans ; 

M. Doncieux : 2 avril 1848, substitut à Saint-Etienne ; — 

13 août 1851, substitut à Cbà!ons-sur-Sa6ne ;—2 février 1852, 

substitut à Chaumont ; 

M. Cival : 27 février 1849, substitut à Autun ; — 19 mars 

1833, substitut à Charolles ; 

M. Jacquot-Donnat : 11 octobre 1836, substitut à Belfort;— 

29 octobre 1840, substitut à.Schelestadt ; — 27 janvier 1842, 

substitut à Colmar , — 25 novembre 1842, procureur du roi 

à Alkirc.h ; — 1848, révoqué ; — 17 février 1851 ,j uge à Col-

mar; — 12 août 1854, juge d'instruction au même siège ; 

M. Duchaussoy ... juge de paix à Wissembourg ; — 2 

avril 1851, juge à Wissembourg ; 

M. de Schauenbourg... ,20 juillet 1833, juge suppléant à Bel-

fort. 

M. Champin, 21 décembre 1850, procureur de la Républi-

que à Argentan ; — 23 décembre 1852, substitut du procu-

reur général à Caen. 

M. Jardin, 21 mars 1848, commissaire du gouvernement, au 

Tribunal de Falaise; — 3 avril 1850, procureur de la Répu-

blique à Bayeux. 

M. Godon, 29 mars 1818, substitut à Laon ; — 28 mars 

1854, substitut à Coutances-; — 17 décembre 1854, procureur 

impérial à Vire. 

M. Croquevielle, 18 juin 1848, substitut à Mortain ; — 5 

août 1850, substitut à Cherbourg; — 16 février 1852, substi-

tut à Coutances. 

M. Houyvet, 27 décembre 1852, juge suppléant à Saint-Lô; 

— 22 mars 1853, substitut à Valognes. 

M. Molié, 1848, juge auditeur à Saint Paul (Réunion) ; — 

5 mars 1851, substitut à Agen. 

M. Labat, 22 mars 1853, substitut h Lectoure; — 1 er sep-

tembre 1855, substitut à Villeneuve-d'/Vgen. 

M. Delmas, 8 juin 1853, juge suppléant à Lectoure. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2e ch.). 

(Correspondanceparticulièredelà Gazelle desTribunaux.) 

Audience des 23 et 24 août. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE FRAIS. — COMPÉTENCE. 

Les demandes des officiers ministériels en paiement des frais 

à eux dus doivent être portées devant le Tribunal près du-

quel l'officier ministériel exerce ses fonctions, même lors-

que la demande est dirigée, non contre la partie même dans 

l'intérêt de laquelle les frais ont été faits, mais contre un 

tiers qu'il prétend avoir garanti le paiement de ces frais. 

(Art. 60 du Code de proc. civ.) 

Un sieur Legrand avait garanti à M" Vien, avoué près le 

Tribunal de Rouen, le paiement des frais dus depuis plu-

sieurs années par le sieur Bérard, son beau-père. Ne pou-

vant obtenir de son débiteur direct le paiement des frais, 

M" Vien a assigné devant le Tribunal de Rouen le rieur 

Legrand, employé à Paris au ministère de la guerre, qui 

a opposé l'incompétence du Tribunal. Celte exception a 

été repoussée par le jugement suivant : 

« Attendu que l'exception proposée par Legrand doit être 

rejetée comme contraire aux dispositions formelles de l'art. 60 

du Code de procédure civile; qu'il s'agit, en ellèt, de frais 

faits devant le Tribunal de Rouen ; qu'il importe peu que ce 

soit contre le débiteur direct ou contre la caution que la de-

mande soit formée; que la disposition de la loi n'est pas fon-

dée sur la qualité ou l'intérêt du demandeur ; qu'elle repose 
exclusivement sur la nature de la créance et sur l'avantage do 

faire apprécier les frais par le Tribunal devant lequel ils ont 

été faits; que si quelque contestation peut s'élever au delà de 

ces frais eneux-mêmes, entre le créancier et la caution, ce n'est 

plus qu'un fait secondaire qui ne détruit pas la compétence 

cette compétence ayant été fixée par la demande primitive et 

principale ; que cette décision est au reste conforme à la ju-

risprudence et à la doctrine les plus unanimes ; que le Tribu-

nal est donc compétent. » 

Appel par le sieur Legrand; mais la Cour, adoptant les 

molifs des premiers juges,"coiifirme lu jugement. 

(M. Pinel, avocat-général, conclusions conformes; plai-

dants, M" Pouget et Renaudeau d'Arc.) 

Voir conf. : Paris, 2l mai 1847, S. vol. 47, 2, 352; — 

Caen, 22 février 1848, S. vol. 48, 2, 400; — Paris, 19 

mai 1855, S. vol. 55, 2, 428. 
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GAZETTE DÎS TRIBUNAUX DU 2-3 NOVEMBRE 1855 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière delà Gazelledes Iribunaux.) 

Présidence de M: Sestier, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audiences des 27, 28 et 29 octobre. 

ASSASSINAT PAU ON VIEILLARD 1 Ë SOIXANT E-DOUZB ANS UN 

LA 

VIEILLARD 

PERSONNE 

I E 

DE 

SDR SOIXANTE-DOUZE 

SA FEMME. 

Dès huit heures du malin, les abords du Palais-de-Jus-

tice et de la prison sont envahis par la foule. A dix heu-

res, l'accusé Pierre-André Cuers, cultivateur à liouchet, 

est amené à la salle d'audience de la Cour d'assises; c'est 

un vieillard de soixante-douze ans, d'une taille élevée, 

d'une vigueur peu commune à cet âge; son front fuyant, 

ses yeux gris et perçants qu'ombragent d'épais sourcils, 

son nez aux arêtes fines, sa bouche sans lèvres'et cris-

pée souvent par un sourire sardouique, indiquent une de 
ces natures fausses, i usées, énergiques, féroces, si fré-

quentes dans nos pays. 

M. le président ordonne la lecture de l'acte d'accusa-
tion, qui est ainsi conçu : 

« Pierre-André Cuers, originaire du département de 

"Vaucluse, s'établit en 1836 dans la commune de Rou-

ehet ; en quittant son pays natal, il fuyait probablement 

la détestable réputation qu'il s'y était acquise, et celle 
plus sinistre de toute sa famille. 

« Le 6 octobre 1848, il épousa en troisièmes noces la 

nommé Marie Mouraiis, veuve Port., Ses premières unions 

avaieot-elles été heureuses? il est permis d'en douter, car 

la rumeur publique accuse Cuers d'avoif,, en 1815, causé, 

par ses mauvais traitements la mort de sa première fem-

me. Cette vague imputation, quoique non confirmée par 

des faits précis, dénote au moins l'opinion qu'avaient 

conçue du caractère de Cuers ceux qui vivaient autour de 

lui. Dans sa nouvelle résidence, on le considérait comme 

un homme intelligent et rusé, âpre au gain et principale-

ment préoccupé de ses intérêts. On le savait aussi violent 
et emporté. Il tenaii dans uno oomplùto dépendance »a 

troisième femme, Marie Mouraiis, dont toute la commune 

de Rouchet atteste la douceur et l'excessive simplicité 
d'esprit. 

« Le 7 octobre 1849, Cuers conduisit sa femme devant 

un notaire de Tulette, et ce fut en sa présence que celle-

ci dicta le testament par lequel elle lui légua tout ce dont 

la loi lui permettait de disposer : depuis lors, bien que 

Cuers affectât beaucoup d'amitié pour sa femme, on crut 

généralement qu'elle n'était pas heureuse dans son second 

ménage. Les plus proches voisines de Marie Mouraiis fu-

rent souvent les confidentes de ses chagrins et de ses 

craintes, et l'on put quelquefois remarquer sur sa personne 
les traces de la violence de son mari. 

« En 1853 , elle porta pendant plusieurs jours le bras 

en écharpe, il était foulé ; Cuers lui avait asséné un vio-

lent coup de poing, au moment où elle intervenait dans 

une rixe qu'il avait engagée avec uu tiers ; ce coup aurait 

pu être beaucoup plus dangereux, car elle raconta, à cette 

époque, que Cuers avait cherché à la frapper dans la ré 

gion de l'estomac. L'année suivante, sous le plus frivole 

prétexte, il la chassa de nuil de sa maison, et elle ne put 

y rentrer que grâce à l'intervention du secrétaire de la 

mairie; entiu, en 1855, elle eut la poitrine légèrement 

effleurée par la lame d'un couteau que son mari, dans un 
moment de colère, avait lancé contre elle. 

« Les plaintes nombreuses que Marie Mouraiis faisait à 

sa voisine, la femme Amblard, indiquent que ces actes de 

violence ne furent pas les seuls, et ils étaient assez graves 

pour lui faire concevoir de sinistres craintes. « Il finira 

par me détruire, » disait-elle en parlant de son mari au 

témoin Sourcillai, et elle avait la même pensée quand elle 

recommandait à sa locataire, la veuve Paulus, d'accourir 
à son secours quand elle l'entendrait crier. 

« Bien que Cuers dissimulât prudemment les mauvais 

procédés dont il usait envers sa femme, il laissait cepen-

dant percer de temps à autre le désir d'une quatrième u-

nion. Ainsi, au mois d'avril 1855, il disait à la femme 

Martinel : « J'ai une femme borgne, vieille et laide; il faut 

que je l'étouffé pour en prendre une autre. » Quelques 

jours plus tard, devant d'autres personnes, il prétendait 

que « si sa femme venait à mourir, îi pourrait en épouser 

une autre ayant une dot de 5,000 fr. » Dans ces deux cir-

coustances, il parut plaisanter; mais dans la matinée du 

28 mai, il demanda sérieusement à la femme Paulus, qui 

possède un petit patrimoine, si elle consentirait à l'épou-
ser dans le cas t ù il deviendrait veuf. 

« Dans la soirée de ce mémo jour 28 mai, les voisins 

de Marie Mouraiis la virent circulant dans les rues et pa-

raissant en très bon état de santé. Avant do rentrer chez 

elle, elle s'arrêta chez la femme Paulus, qui habite le 

rez de-chaussée de la maison, et ce témoin ne remaruua 

dans sa contenance et sur. ses traits aucun signe qui indi-

quât la plus légère souffrance. Cuers, qui, pendant ce 

temps, était au calé, regagna sa demeure peu après sa 

femme; il en sortit une première fois pour aller chez les 

femmes Paulus, Amblard et Robert, demander si elles 

n'avaient pas vu Marie Mouraiis. Après cette première 
recherche, il rentra chez lui et sortit peu d'instants après 

annonçant qu'il venait de trouver sa femme mourante et 

demanda du secours. Plusieurs femmes le suivirent : elles 

trouvèrent Marie Mouraiis étendue sans connaissance 

dans la ruelle de son lit. Elle respirait encore, mais fai-

blement, et par intervalles elle râlait. Malgré les soins qui 

lui furent donnés, elle ne sortit jamais de l'état d'anéan-

tissement dans lequel on l'avait trouvée, et vers deux 
heures du matin elle expira. 

« Il fut question d'appeler un médecin, mais on y re-

nonça lonsque Cuers eut répondu ; « Que ferait un méde-

cin ? c'est inutile. » Le curé de la paroisse fut seul mandé 

pour administrer à la mourante 1rs derniers sacrements. 

Pendant cette même nuit, Marie Mouraiis fut enveloppée 

dans son suaire, et l'on crut, ainsi que le disait Cuers, 

que la pauvre femme était morte des suites d'une indiges-
tion ou frappée d'un coup de sang. 

•< Mais la femme Paulus avait le secret de cette mort si 

rapide, elle \e confia à des personnes honorables, et bien-

tôt la justice fut prévenue. Les époux Cuers habitaient le 

premier étage de leur maison composé de deux pièces 

communiquant entre elles; au-dessous d'eux et séparée 

par un très mince carrelage, était la chambre de la femme 

Paulus qui pouvait parfaitement entendre tous les bruits 

et distinguer toutes les paroles venant de l'appartement 
supérieur, 

.< Lorsque, dans la soirée du 28 mai, Marie Mouraiis eut 

quitté la femme Paulus, celle-ci l'entendit prendre son 

rouet et hier ; ce bruit continua sans interruption jusqu'au 

moment du retour de Cuers lui-même. En entrant, il cria 

d'une voix colère : « Marion! Mariou! » puis s'approcha 

de sa femme qu'il appela vieille g..., vieille p.... La fem-

me Paulus, jugeant qu'une querelle était imminente, monta 

sur son pétrin afin de se rapprocher du plafond et plus 

facilement écouter. Elle entendit d'abord, le bruit du rouet 

qui tombait, puis successivement celui que produisent des 

trépignements de pieds, et enfin la chute d'un corps lourd-

après un intervalle de silence, elle distingua qu'on truî-
nait vers la ruelle du ht, dont elle connaissait la disposi-

tion, le corps qui venait d'être renversé. Celte scène avait 

iet, lieu du décès de celte femme, fîmes exhumer le ca-

ravr'e qui était en terre depuis environ trois jours, et voici 

,e que nous remarquâmes : 

Dès l'abord, nous fûmes saisi de l'état tout spécial de 

la face; ainsi, sur le côté droit du coronal, apparaît une 

large tumeur circulaire, ecchymosée, due à l'épancho-

raent d'un sang noir qui s'écoule de l'incision que le scal-

pel y fait; les yeux sont proéminents; les paupières tu-

méfiées et injectées. La langue sort de la bouche de trois 

à quatre centimètres; elle est très tuméfiée et violacée à 

sa partie inférieure ; les lèvres, d'où sortent des gaz écu-

meux, sont grosses, renversées et violacées. Sur le côté 

gauche du cou et à sa partie moyenne, apparaît une ec-

chymose avec écorchure, longue de quatre à cinq centi-

mètres, dirigée d'arrière en avant et horizontalement ; sur 

son côté droit, c'est une ligne de teinte blafarde, avec dé-

pression des téguments; elle est horizontale aussi, et vi-

sible sur une longueur de quatre à cinq centimètres; sur 

le bas du cou et en avant," commence une plaque livide 

qui s'élend sur tout le haut et le devant de la poitrine, 

plaque qui n'a pris cette teinte qu'après la mort. 

L'autopsie nous montre l'estomac encore garni de nour-

riture indigérée ; les tissus sont intacts , toutefois leurs 

vaisseaux, jusqu'à leurs ramuscules qui les tapissent, sont 

gorgés d'un sang noir. La vessie est absolument vide. Les 

lobes pulmonaires et le cœur sont noirs à lenr surface ; le 

scalpel, en les divisant, fait sortir une abondance de sang 

veineux. Ce liquide existe dans les mêmes proportions et 

avec la même spécialité dans le cerveau et ses enveloppes, 

et vainement avons-nous cherché du sang artériel dans 

l'un de ces organes; cependant aucun d'eux n'offrait !e 

plus léger vestige d'altération morbide préexistante. Cet 

examen du cadavre de la femme Cuers nous a porté à 

conclure que sa mort ne pouvait être attribuée qu'à une 

asphyxie produite par la strangulation. 

Après l'audition de ces témoins, le défenseur , au nom 

de son client, demande à M. le président de vouloir bien, 

usant de son pouvoir discrétionnaire, faire entendre deux 

docteurs-médecins de son choix, qui pourront, pense-t-il, 

combattre le rapport des docteurs entendus, démontrer 

qu'ils sont dans l'erreur, et que la mort de la malheureuse 

duré six à sept minutes environ, et la femme Pau'us en 

comprit avec effroi la signification; aussi, quand, uièdemi-

heure plus tard, Cuers vint à sa porte lui derrnnder sa 

femme, elle n'osa répondre et feignit de dormir. Quand il 

se fut éloigné, elle entendit encore un dernier soupir d'an-
goisses poussé par Marie Mouraiis. 

« Le 2 juin, le corps de la femme Cuers fui exhumé ; 

les médecins commis par la justice remarquèrent que le 

visage, et principalement les yeux et lès lèvres, étaient 

profondément tuméfiés, la langue sortait de la bouche, 

elle était énormément enflée et noire à son extrémité; 

enfin ils trouvèrent des deux côtés du cou les traces évi-

dentes d'une pression vigoureuse qui avait été pratiquée 

sur cette partie du corps. L'examen des organes intérieurs, 

tels que le cerveau, la poitrine, l'estomac, démontra que 

la défunte n'avait pas succombé à la suite d'une apoplexie 

où d'une indigestion, et les hommes de l'art attribuèrent 

la cause de la mort à une apoplexie déterminée par stran-

gulation. Ils expliquèrent comment les désordres remar-

qués sur la face de Marie Mouraiis n'avaient pu se pro-

duire qu'un certain temps après le décès et alors que le 
corps était renfermé dans le cercueil. 

« Le récit de la femme Paulus i'ut donc dès le premier 

jour de l'infor.r ation pleinement confirmé, et l'on se ren-

dit compte de quelques singularités que les témoins avaient 

remarquées de la conduite de Cuers pendant l'agonie de 

sa femme et les premiers moments qui suivirent la mort. 

Il avait refusé d'appeler un médecin que demandait la 

femme Amblard ; u s'était opposé à ce que sa belle-fille 

enlevât les vêtements qui couvraient Marie Mouraiis dans 

les derniers moments de sâ vie; avant qu'elle fût enseve-

lie, il avait placé un mouchoir autour du cou de sa fem-

me, et pendant qu'on l'enveloppait dans son suaire, il 

avait eu le soin de tenir toujours éloignée du corps la 

seule lumière qui éclairait la chambre mortuaire. Enfin, 

l'empressement avec iequel il courut chez le notaire dé-

positaire du testament de sa femme, pour hâter l'enregis-

trement de cet acte, fait encore connaître queis avaient été 
ses sentiments et ses désirs. 

« Cuers a toujours protesté de son innocence, mais se3 
dénégations ne sauraient prévaloir contre le récit si acca-

blant pour lui de la femme Paulus qui , d'accord avec les femme Cuers ne peut êlre attribuée qu'à l'iffet naturel 
médecine, aor.lor.oqnn Mario Mpiiratifi pst. rnorti! ét
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par son mari. Les prédictions faites par Cuers lui-même 

à la femme Martinel s'étaient accomplies, er\|uaiid, dans 

qu'elle a successivement portés 
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la matinée du 28 mai, il parlait do mariage à la femme 

Paulus, Cuers avait arrêté le sinistre projet qu'il accom-
plit dans la soirée du même jour. » 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé, qui se défend avec audace et dispute pied à pied 

toutes les charges de l'accusation; quand l'explication lui 

fait défaut, il se jette dans des déiails insignifiants à l'aide 

desquels il essaie de détourner l'attention de la Cour et 
de MM. les jurés. 

Il est ensuite procédé à l'audition de nombrsux témoins. 

Vingt-six ont été entendus dans celte affaire; nous ne ci -
teronsqtie les principales dépositions : 

La veuve Paulus : J'habite sous le même toit et dans la 

maison Cjers; je connaissais la conduite brutale du mari 

envers sa femme, elle m'avait souvent fait ses plaintes, et 

cra'gnant pour sa vie; elle me fit un jour la recommanda-

tion expresse de monter chez elle si je l'entendais crier 
au secours. 

L'appartement que j'occupe n'est séparé de celui des 

mariés Cuers que par un carrelage peu épais, ce qui me 

permettait d'entendre tout ce qui se passait chez eux. 

Souvent j'avais enlendu Cuers parler très grossière-

ment à sa femme, celle-ci ne lui répondait pas ; elle était 

bonne, d'un caractère doux, et cachait autant que possible 

la conduite de son mari à son égard. Un jour je la vis ie bras 

en écharpe, il était foulé; j'avais ouï due que c'était le fait 

de son mari ; plus tard elle a perdu un œil, par suite en-

core des mauvais traitements exercés sur elle par son 

mari ; d'un coup violent qui lui avait été doané sur la tête, 
l'œil était entièrement sorti de son orbite. 

Le 28 mai dernier, la femme Cuers était allée à l'église 

du village, assister à la prière du soir (au chapele!) ; c'é-

tait une bien brave femme qui avait de la religion. A son 

retour, vers sept heures et demie ou huit heures du soir, 

elle entra chez moi ; je lui offris ui.e tasse de thé qu'elle 

refusa; elle était en parfait état de santé et ne se plaignit 

d'aucune indisposition ; eiie me quitta presque aussitôt, 

monta dans sa chambrette, prit son rouet, et se mit. à fi-

ler. Une demi-heure après, j'entendis Cuers lui même 

monter ch
j
z lui, entrer, puis appeler ainsi sa femm^ : 

« Marion ! Marion! » et l'injurier en ces termes : « Vieille 

g...., vieille p.... » Un instant après, le bruit du rouet 

cessa; j'entendis alors comme un trépignement de pi-ds 

sur le carreau et un corps lourd tomber ensuite. Je com-

pris qu'il se passait quelque chose d'extraordinaire entre 

les deux époux; je prêtai l'oreille avec attention, et, quel-

ques instants après, j'entendis traîner, allait dms la di-

rection de la ruelle du Ut, dont je connaissais l'emplace-

ment, le corps lourd, dont j'avais entendu la chute sur le 

carreau ; quelques gémissements parvenaient aussi de 

temps à autre à mes oreilles. Ce que je viens de raconter 

avait duré sept à huit minutes; un gros quart d'heure a-

près, Cuers descendit, entra chez moi, et me demanda si 

je n'avais pas vu sa femme ; je lus sur le point de lui ré-

pondre : « Vous devez bien savoir ce que vous ea avez 

fait de votre femme;» mais j'étais effrayée, je fis semblant 

de dormir et ne lui répondis rien ; il fut dans le voisinage, 

faisant partout la même demande, revint chez lui ét des-

cendit une seconde fois; il me ditaiors: « Montez vite, je 

viens de trouver ma femme morte dans la ruelle du lit. » 

Je ne remuais pas, j'étais sous le coup def impression pro-

duite eu moi'par tout ce que j avais entendu, j'étais ef-

frayée; d'autres personnes accoururent, qui pri diluèrent 

leurs soins, mais inutilement, à celte malheureuse femme. 

, .rêvante et non a un crime. 
M. le président, misant droit a la demande de l'accuse 

par l'organe de Son défenseur, usant de son pouvoir dis-

crétionnaire, ordonne que MM. les docteurs Marquet et 
Salet seront entendus aux débats. 

M. le docteur Marquet, à qui il est donné connaissance 

de la déposition des précédents docteurs, répond que 

pour lui il n'y a pas doute, que la mort de celte femme, 

dans les circonstances qu'on vient de lui faire connaître, 

n'est que le résultat d'une apoplexie foudroyante. Une 

discussion s'engage, des questions lui sont posées, M. le 

docteur Marquet répond que toute discussion est inutile, 

qu'il ne veut point- discuter et que c'est là sa conviction. 

M. le docteur Salet vient appuyer de son autorité l'o-

pinion émise par M. Marquet, et termine sa déposition en 

disant que, n'ayant point vu lui-même ie sujet, il ne peut 

se prononcer différemment et ne croire qu'à une mort na-
turelle. 

M. le président, usant de son pouvoir discrétionnaire, 

ordonne que M. Accarie, docteur en médecine à Valence, 

qui depuis de longues aimées s'occupe de médecine légale, 

sera entendu aux débats et donnera son avis 6ur les cau-

ses de la mort de la malheureuse femme Cuers. 

M. le docteur Accarie, à qui il est donné connais-

sar cèdes dépositions des précédents témoins, explique avec 

beaucoup de lucidité, à la Cour et à MM. les jurés, les 

divers symptômes auxquels on reconnaît une mort natu-

relle suite d'apoplexie foudroyante ou d'asphyxie ; il ex-

plique aussi ceux auxquels ou peut reconrmire une mort 

violente, telle que l'asphyxie par strangulation, et déclare 

que, dans l'espèce, surtout en présence des désordres re-

marqués au cou de la victime, il ne saurait y avoir doute, 

et qu'elle a indubitablement succombé à une asphyxie par 
strangulation-. 

Le réquisitoire du ministère public, commencé le lundi 

30 octobre, à neuf heures du matin, a duré plus de deux 
heures. 

M. Proust, procureur impérial, dans une discussion 

animée, a fait passer avec talent sous les yeux de MM. 

les jurés toutes les charges de l'accusution ; il leur a mon-

tré cette famille vouée au crime do génération eu généra-

tion, et a ainsi terminé soa bnîiant réquisitoire, contre 

lequel sont venus échouer tous les efforts de la défense, 

présentée cependant avec habileté par M* Bergeret, avocat 
du barreau de Valence. 

Je sais, messieurs les jurés, a dit en terminant l'organe du 
ministère public, que les fautes sont personnelles, qu'elles ne 
sont point héréditaires, et que l'on ne doit être responsable 
que de ses propres actions'; mais il est des familles desquel-
les on recueille avec amour et bonheur les nobles traditions, 
l-:s hauts faits, les belles actions ; il en est d'autres aussi qui 
semblent vouées à l'infamie de génération eii génération. 
Cuers appartient à une de ces familles sur lesquelles la ma-
lédiction de Dieu s'est appesantie : c'est un de ses frères, 
mourant dans les prisons d'Embrun, où il expiait une peine 
justement méritée ; c'est un neveu assassiné dans le3 bras 
d'une maîtresse adultère; c'est encore un frère qui, pour 
avoir assassine sa concubine, est condamné à la peine de 
mort par la Cour d'assises de Vaucluse et subit s i peine sur 
la place publique do Carpeatras. 

El lorsque, jeté dans les prisons do Montèlimar, Cuers voit 
se dresser devant lui l'onibre sanglanle d;: son frère qui l'ap-
pelait du liant de l'échafaud, il s'écrie, effraye de cette horri-
ble vision : « Non ! non \ non ! je ne veux pas mourir ainsi ! » 
C'est à vous, messieurs les jurés qu'il appartient de déci-
der si les désirs de ce grand coupable doivent è^re exaucés, 
et si l'assassin de la Drôme mérite plus d'indulgence que lé 
supplicié de Carpeniras. 

Un mouvement prolongé se manifeste dans l'auditoire 
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lissons de sa connaissance, Per'r'y et RiTr^'n*
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devoir être les auteurs de ce vol et qu'il m
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immédiatement par un agent.
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Cette femme ajouta qu'elle n'avait pl
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shilling, qu elle était étrangère daus Wolverl,
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son maintien et son langage étaient si modHst^
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l'autorisa à se servir de son nom pour inspirer 1
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ce dont elle avait besoin.
 c
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Pendant ce lemps-là, on recherchait les VOIP 

d'eux, Perry, fût arrêté la nuit même, vers neuf?''
 lc

« * 

dans un four à briques à Suow-Hiil. Randall fui .
re

», 

matin sur la place du marché, et la plaignante le^Ir ̂  r* 

tous les deux au milieu d'un groupe de petits drol* 8* "

: 

lui représenta. Suivant elle, Perry était celui qui ^% \t 

l'argent; Randall lui avait comprimé les bras 11= 7 ''^ 
immédiatement amenés devant le magistrat de noi 

les mit en jugement. ^ift '-

Devant la justice, l'attitude de la plaignant fut 

deste, son langage si convenable, elle fit sa dépegh!
 Bl0

' " 

vec tant de franchise et de candeur, que, bien w.x M"

1

' 

s'appuyât sur aucun autre témoignage, elle n'iiisui' ' 
nn seul instant de doute. 'Pt 

Cette femme est d'une taille de cinq pieds et demi 

roh, ayant une figure ouverte et quelque chose qui \^ 

en elle une origine écossaise. Tout en elle indique rnod 

lie et simplicité. Aussi, l'effet qu'elle produisit sur lea^" 

ges fut tel que l'un d'eux ordonna qu'il serait m>m 

nément pourvu à ses dépenses sur le tronc des uauïr I 
et qu'elle serait placée sous la protection spéciale ,' 
constable. 

C'est le jeudi suivant qu'elle vint répéter et formuU 1 

sa plainte, contre les deux jeunes garçons, devant le, Z 
des assises de Stafforshire, et sa déposition ne fai !2 
moins funeste aux accusés ce jour-ià qu'elle l'avait S 
devant les premiers magistrats qui avaient ordonné U 

mise en jugement. Ils lurent déclarés coupables eie . -
damnés chacun à douze mois d'emprisonnement. Le arc', 

fier de la Cour, plein de sympathie pour la misère 

cette intéressante plaignante, augmenta de 2 livres 10 
shillings (55 fr. environ), la taxe qui lui revenait. 

Mais tout cela devait bientôt changer de face, et 1er», 
vers de la médaille allait enfin se montrer. 

Le lendemain, pendant qu'elle se faisait conduire» 

chemin de fer pour se rendre à Wolverhampton, elle l,i 

reconnue pour être une jeune femme qui, sous le nom de 

Alice Christie, avait, quelques jours auparavant, accusé 

un ouvrier nommé Micklow devant la police de liirm c-

gham de lui avoir volé une malle contenant 6es effeli 

d'habillement et environ 8 livres (200 fr.), au moment où 

eile sortait de la station en arrivant de Liverpool. Cet 

ouvrier avait eu le bonheur d'établir un alibi, et il avait 

été renvoyée de la plainte. Mais la plaignaute avait inspi-

ré tant d'intérêt au magistrat par sa modestie, par son 

récit touchant, qu'on lui avait encore donné 15 shilling 

sur le tronc des pauvres. L'un des constables l'avait reti-

rée chez lui et l'avait logée, et l'intendant de la police lut 

avait accordé une passe pour retourner à Liverpool où 
elle disait avoir des amis. 

Le résullat de cette révélation a été de la faire retenirà 

Wolverhampton, où elle a été écrouée sous prévention de 

faux témoignage, et il a été sursis pendant huit jours à 

sou jugement pour prendre des renseignements sur ,le. 

On va voir que ces huit jours ont été bien employés par 
l'information. 

Ce même jour, Cuers avait osé me demander si. dans '<
 a

P
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-'
s ces

 dernières paroles du ministère publie 
le cas ou U deviendrait veuf, je consentirais à l'épouser. 

Dès le lendemain je lis part de tout ce que j'avais entendu 

à M. le* curé , ainsi qu'au garde champêtre de la com-
mune. 

Cette déposition produit une vive impression sur MM. les 
jurés et sur la foule qui assiste à l'audience. 

M. Flandin, officier de santé : Je connaissais la femme 

Cuers, j'avais été appelé plusieurs fois à lui donner mes 

soins. Dans une circonstance, me trouvant à Rouchet son 

mari me pria de passer chez lui pour voir sa femme ; je 

trouvai cette dernière ayant un bandeau sur l'œil, le globe 

était entièrement sorti de son orbite. Je lui demandai com-

ment cela lui était arrivée ; elle balbutia quelques mots 
qui ne m'apprirent rien ; je n'insistai pas. 

Lors de sa mort, je fus requis par M. le juge de paix, à 

l'effet de visiter son cadavre; voici ce que je remarquai : 

La face était fortement tuméfiée, les paupières enflées" 

injectées, les lèvres dans le même état, presque noires- ia 

langue, sortant de 4 à 5 centimètres, liés enflée. Le ca-

davre portail autour du cou un mouchoir ; après l'a-

voir enlevé, je remarquai sur cette région de légères 

excoriations aux deux côtés et une trace demi-circulaire. 

Je ne lis point l'autopsie de ce cadavre, et cependant je 

pensai que la mon ne pouvait être que le résultai d'une 
asphyxie par slrangulauon. 

M. Chalas, docteur en médecine à Montèlimar : Nous 

avons été appelé à procéder à l'autopsie du ead&vr. d'une 

femme soupçonnée morte de mon violente; nous nous 
transportâmes immédiatement dans la commune de Rou-

ie 'président 

les jurés se 

per-

Après le résumé des débats fait par kl. 

Sestier, avec un rare talent d'analyse, MM. 

sont retirés dans leur salle. Après une dé'ibération qui a 

duré plus d'une heure, ils ont rendu un verdict de culpa-

bilité, mais la circonstance de préméditation a élé écartée. 

Cuers a été condamné à la peine de la réclusion à 
pétuité. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ASrtHETXïlRE 

TRIRULNÀL DE POLICE DE WOLVERHAMPTON. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Keigh. 

Audiences des 23 et 30 octobre. 

ACCUSATION DE FAUX TÉMOIGNAGES ET DE FAUSSES DÉCLARÂ-

TES KM JUSTICE. — SINGULIÈRES ET NOUBUElStSS AVEN-
TURES DE LA PREVENUE. 

. Voici devant la justice anglaise une intrigante dont les 
aventures ne manquent pas d'uircerlain 
ver 

acci 

plaigm 

Celle femme est Alice Gruy, dite Alice Christie, dite 
Anastas.e lluggard, dite de beaucoup d'antres noms en-

core, car on n est, pas complètement au courant de ceux 

 piquant et prou-
vaient une fois de plus avec quelle réserve la justtee doit 

icuei.hr les dépositions des témoins en général, et des 
aicnauts on particuher. ' en particulier. 

Le colonel Hogg, constable chef de la police de Wol-

verhampton, fait connaître qu'ayant trouvé dans le bagage 

de cette femme vingt exemplaires de s JO portraU photo-

graphié, il les a mis dans autant de lettres d'enquête qu'il 

a envoyées en différentes villes d'Angleterre et d'Irlande. 

La première réponse qu'il a reçue est venue de la police 

de Liverpool, qui déclare reconnaître dans le portrait d A-

lice Grey une femme du nom de Huggard, qui, en mai 

1850, s'est présentée à la police de cette ville en 

rant qu'un individu, à qui elle avait confié, sur le quai, sa 

mslle en arrivant d'Irlande, la lui avait volée. Elle »«> 

ajouté que cette malle, indépendamment de ses efleu, 

contenait deux billets de la banque d'Irlande de 1 

chacun. Elle avaii parcouru Liverpool avec un poiicemaa 

et elle avait signalé, comme le reconnaissant, un boainae 

nommé Joseph Sîanlori et une femme nommée Keigh S 

pour être les auteurs du vol commis à son préjudice. U» 

deux personnes avaient été jugées et condamnées, Hi°
n1
' 

me à neuf mois et la femme à six mois de prison. I* P'| j 
gnante Huggard avait inspiré un tel intérêt, qu°" . 
avait accordé un subside en argent, et que les avocats 

la session avaient ouvert parmfcux une souscription p'j 

"iui faire un fonds qui lui permît de retourner ea 

lande. ,-. 

Le colonel Hogg ajoute qu'ayant trouvé dans la»»
1
^ 

suisio à Wolveihamplou deux lettres d'un gentlti»
8
" 

Newcaslle , il avait envoyé à cette personne une 'e 

d'enquête et un exemplaire de la photographie, e 4^ 

ce le personne avait répondu reconnaître dans ce por 

les traits d'une jeune femme qui, en août dernier, p
en

' 

la traversée de Dublin à Liverpool, avait fixé ^iiT»"" 

par son aspect intéressant et maladif au milieu des |^ ̂  

hreux passagers qui encombraient le paquebot; que ̂  

rivant à Liverpool, il l'accompagna au domicile . 

iress Kelly, qu'ede disait to n ùtre etqui Je.-i e
:
J

r
' > °> J,„ 

lan place, Clarence-street. 11 avait
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o-
marche .parce qu'il avaii été frappé du contraste

 de
 ,
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deste simplicité de cette femme qu'entouraient les 

res du quai et les servantes xl'hô^ls garnis, . 

cmta qu'elle était sur le point ri'émigreren A
mc
,^ 

Plus tard, quand il l'a revue chez misiress KW Jj *
 jrait 

dit qu'elle avait renoncé à ce projet, et qu t H ^ ^
e 

trouver une place en Angleterre. Ede se
 <

?
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J* jmeri<-k
t d'iid gentleman irlandais qui avait été tue a

 e 
alors qu'elle n'avait que quatre ans 

qu'elle, avait élé recueilli par un parent q -

au collège; sa mère s'était remariée,
 el cC
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soustraire à un odieux esclavage qu'elle, Aoa» < ^^ofl 

gard (c'est le nom qu'elle se donnait) avait lui 

-maternelle. . • i
rn

uver
nnfl 

Ce gentleman ajoute qu'il lui promit de lui ̂  , ̂  

place et qu'en effet il la proposa comme
 0Ul

f'"
d8lB

(jde-

damo de Newcastle-sur -Tyne où il réside.
 Le

 .
10ire
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manda à se renseigner plus amplement sur _ ̂
 ta
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lui était racontée : une correspondance s enga^
 m
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t Anaslasie refusa de ' 

qui élait au collège; puis, 

le jet, et Anaslasie refusa de donner l adresso
 0 dans une lettre bien eu» 

dit qu'elle avait trouvé une place à
 c
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OU écrit à Chester, et, ̂ ^^ZS^^ 
que li! télégraphe a tiensmis, i 

y expient eu ce moment une condamnation a i'eOp rise"" 
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 vol ou préjudice d'une jeu-
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o^ 8VtS^erct,0 '1VentSUr k ' ^ 

^^"ïtuS 'd'e^arlisle un exemplaire de 

W ^hie parS.q-0, d.l-on, elle permettra de 

S£w»
rap loueur le passé de celle aventurière, 

di*". «iuveaU J „niis sonl uous sont parvenues de divers 

iJ£ d
e,na

"„t de Londres, où une dame, lady 
I "- JL noian"

1
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 for[c3 raisons
 de croire' que la pre-

&\ orme*'
 fl .

 gl aulre
 qu'une servante qu'elle a 

i>^f
4

lice dey
 TureaUj el

 qui l'
a
 quittée après l'avoir 

^•^oioée alors 

ia son admission dans la prison de Staf-

- v SP

 a
 simulé la folie, mais les médecins ont 

6
 ^manœuvre. Lorsqu'elle a comparu la pre-

***^é celte m
 Jeg ma!î

i
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t
r
ats, son aspect était complè-
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8 î et la douce et modeste jeune femme des 

>
cba

"&n'ts s'était transformé en une créature ef-

î.^a révolté plusieurs lois le Tribunal par son 

les juc;ements n'ont pas, comme en 

ft
 A

"
ë
 ractè're définitif d'une manière absolue. Quand 

v**'
0

" »ts croient s'être trompés ou avoir élé irom-

f^'v-itent pasà rapporter leurs décisions et à rou-

L*^hais C'est ce qui a eu lieu au sujet de la con-

' '* des jeunes Perry et Randall. Cette fois, on a 

■^"l S témoins, et il a élé établi qu 'à l'heure du pré-

^
U

 [
C
es deux jeunes garçons étaient a deux milles 

rhampton cueillant de la fleur de sureau. 

" Jljnde à Alice G^ey si elle a quelques înterpella-
1>J

 lire adresser aux témoins, et elle répond par des 

' ences, adressant des paroles grossières aux ju-
ftfw]

 .j
sant

 qu'ils aillent au diable, et eile distribue 

•"^"lles aménités au greffier, au barreau et aux jour-

«r*!
 l)r

é
s
ent8 à l'audience. 

stL'phe
BS

> intendant de police à Birmingham, dé 
"'î U manière la plus positive un- fait ailéguç^par 

i* v P°
ur

 rendre croyable le vol dont elle s'était 

'** ^ LiJe avait dit qu'un gentleman de Rirmingham lui 

'"'donne 4 livres ; ce gentleman a déclaré à M. Ste-

\
/>>[

- n'avoir jamais rien donné à cette femme. 

rTdtlja' est renvoyé à mercredi prochain, 31 octobre. 

fjrcy quille l'audience en répandant (shuweriiig) les 

'égales injures sur les membres du Tribunal. 

■ rvalle qui s'est écoulé entre les deux audiences 

I ' a» été perdu pour l'information. La publicité donnée 

|
Sl

 poursuite a fait surgir de nouvelles révélations el a 

.''l'ronnaiire qu'indépendamment des noms pris parla 

I weiwc et rapportés plus haut, elle a encore porté ceux 

i|Vv Anne O'Rrien, de Jeanne Tureau et Agnès He-

li paraît que la carrière aventureuse de cette femme re-

Lole déjà à une époque assez ancienne, et qu'elle a eu 

g trois royaumes pour théâtre. Sa photographie l'a fait 

Lonnaitre à Londres par M. Goodman, greffier du bu-

Lu de police de Mansion-House, comme étant une fem-

j
w

qj , en 1850, sous le nom de Mary O'Brien, fil arrêter 

individu qui, disait-elle, lui avait volé sa malle à sou 

irritée d'Irlande. Cet individu fut acquitté, mais M. Good-

Lu «jouta que, louché de pilé par le dénuement de cette 

Itame, il lui fit accorder des secours pour la sauver de sa 

K. Goodman ajoute encore qu'en mars 1851, alors 

. - lait commis-greffier aux indicments (actes d 'accu-

jinon), celle même personne traduisit en justice quatre 

lœmes, qu'elle accusait d'un vol commis à son préjudice 

Indes circonstances identiques à celle qui vient n'être 

Jifforlée; elle succomba encore dans cette poursuite, 

(ne qu'après avoir nié, malgré la déposition do cinq 

personnes, être jamais allée en Irlande, elle finit par 

qu'elle était Anne O'Rrien, la même qui avait fi-
pétais la précédente affaire. 

On» découvert aussi que cette femme a été au service 

lieurFenton, à Flintshire, où elle s'est signalée par 

H nombreux mensonges. Mistress Fenton déclare que 

•j» femme s'est trouvée mêlée et compromise dans un 

w*x» ea bigamie à la suite duquel Fenton a été con-

mné à la transportation. 

Elle-même, la prévenue, paraît avoir été mariée à Li-

Mftk à un soldat dont le nom n'est pas encore connu. 

A Bail), une accusation du genre de celles qu'elle a 

Habitude de porter faillit tourner contre elle. Elle suivait 

accusation sous le nom d'Agnès Homans ; le pré-

otabsit un alibi, et la fausse Agnès n'échappa qu'à 

; a peine à l'aceusuion de faux témoignage retournée 

*j
ri

, elle. Moins heureuse à Greenock, elle a été con-

, "«e, a la (in de mai 1855, à trois mois de prison pour 

déclaration. 
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 trouvé dans ses registres la 
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 e
que, dès 1819, la prévenue se livrait à ce système 

pusses accusations pour se procurer des secours 

•'que pour taire condamner des innocents. Dès cette 

''nu t> m * 1 ' .
e
"

e
'
 avait

 élé démasquée, et elle était con-
une fois pour faux témoignage et deux fois pour 

félonie. Du l'Irlande elle est passée dans le Weslmore-

land, puis à Glascow, puis à Loeds, où elle est parvenue 

à vivre pendant un an aux frais de la ville, en se disant la 

fille d'un révérend docteur qu'elle avait qui lté par suite de 

dissentiments sur sa foi religieuse. Elle répéta cette fable 

avec le même succès dans le Derbyshire, jusqu'au jour, 

où, confrontée avec son père prétendu, elle fut obligée 

d'avouer son mensonge. 

Ces faits, connus par la rumeur publique, avaient attiré 

une foule considérable à l'audience. La femme Alice Grey 

a paru faiblir en entrant dans la salle, et il a fallu lui don-

ner de l'air et lui fiiro prendre un cordial. Mais bientôt 

elle est redevenue ce qu'on la vue dans la première au-

dience ; elle a eu un accès de rage féminine, et die s'est 

livrée à la même intempérance de langage ordurier qui a-

vait signalé sa précédente comparution. 

Tout cela ne l'a pas empêchée de conduire les débats en 

personne très expérimentée sur les usages judiciaires; 

elle a fait aux témoins dos questions très adroites et très 

insidieuses, et elle a répondu à la longue liste de ses mé-

faits, qu'il faudrait, pour les avoir commis, « qu'elle fût 

l'ange déchu en personne. » 

Le débit est ajourné pour compléter l'information. 

Pendant toute l'audience, la prévenue s'est efforcée de 

dérober son visage à la curiosité du public, et, en quittant 

la salie, eile a usé du plus excentrique de tous les moyens 

pour n'être pas vue des curieux qui l'attendaient. Au mo-

ment où les officiers ordonnaient de vider la salle d'au-

dience, et où le public se lenait debout, espérant la voir 

passer, elle s'est élancée du banc où elle élail assise, elle 

a enjambé le banc des avocais, le bureau même où sié-

geaient les juges, et, passant par dessus leuis têtes, elle a 

disparu par l'entrée réservée aux magistrats. 

Elle a été reconduite à la geôle de Staffordi 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

Par ordre de l'Empereur, une commission a été nom 

mée par le ministre de l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics, pour présenter à Sa Majesté, dans le 

plus bref délai,' un rapport sur les tristes accidents arri 

vés dernièrement sur plusieurs lignes de chemins de 

fer. 

Cette commission se compose de M. Vuillefroy, prési 

denl de la section des travaux publics, de l'agriculiure et 

du commerce au Conseil d'Etat, el de MM. Avril et Sch-

wilgué, inspecteurs généraux des ponts et chaussées. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra les dimanches 4 et 11 novembre à l'oc-

casion de la rentrée. 

— ï.e nommé Grai'lot, condamné mardi dernier à la 

peine de mort pour crime d'assassinat, a immédiatement 

formé un pourvoi en cassation. 

— Avant-hier, vers neuf heures du matin, le bateau-

péniche le Jeune-Louis, appartenant à M. Ponchaut, maî-

tre marinier à Nivelle (Nord), chargé d'environ 200,000 

kilogrammes de charbon de terre pour le compte de MM. 

Eveste et Adam, de la Villelte, remontait le cours de la 

Seine, halé par quatre chevaux. Il se trouvait déjà en vue. 

de Saint-Denis, près du pont de la Briche, non loin du 

canal, mais voyant un autre bateau amarré de ce côté, le 

pilote dut arrêter les chevaux pour faire passer le trait 

par dessus, en le longeant au large à environ trois mè-

tres de distance ; la marche du Jeune-Louis se trouva par 

ce l'ait ralentie. Cependant le bateau-chaland l'Oise, qui 

descendait en ce moment en se cajolant sur une ancre, 

étant venu le heurter sur l'épaulement de tribord, il en est 

résulté un choc qui l'a ouvert et a déterminé une voie 

d'eau si considérable qu'en moins do quatre minutes la 

péniche envahie de toutes parts a été coulée avec son 

chargement. Rien n'a pu être sauvé ; les hommes n'ont eu 

que le temps d'enlever les enfants qui se trouvaient dans 

ia cabine et de sauter avec eux dans le canot de secours ; 

à peine y étaient-ils descendus, que le Jeune-Louis dis-

paraissait avec toute sa cargaison. L'inspecteur de la na-

vigation et le commissaire de police de Saint-Denis se 

sont rendus immédiatement ■ sur les lieux et ont ouvert 

une enquête. 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

ORDONNANCE CONCERNANT LES LIVRETS D'OUÇRIERS. 

Nous, préfet d ; police, 
Vu la loi du 28 pluviôse an VIII et celle du 10 juin 1853, 
Avons ordonné ce qui suit : 
Art. 1 er . La loi du 22 juin 1854, concernant les livrets d'ou-

vriers, et le décret impérial rendu le 30 avril 1855, pour 
l'application de ladite loi, seront publiées à la suite de la pré-
sente ordonnance, pour être exécutés k Paris et dans le dépar-

tement de la Seine. 
Art. 2. A l'avenir, les livrets seront exclusivement, délivrés 

à la préfecture de police, tant pour Paris que pour la banlieue 
et les communes rurales. 

Il en sera de môme des visas de départ ou de voyage desti-
nés à tenir lieu de passeport k l'intérieur. 

Art. 3. Les livrets anciens régulièrement tenus pourront 
servir aux usages déterminés par la loi du 22 juin 1854, et 
auront lu même valeur que les livrets nouveaux. 

Art. 4. Les ouvriers soumis à l'obligation du livret et non 
encore munis de ce titre, seront tenus de s'en pourvoir dans 
le courant des deux mois qui suivront la publication de cette 
ordonnance, pour tout délai. 

A cei effet, ils se présenteront à la Préfecture de police (1" 
division, 4' bureau;, munis d'un certificat délivré par le com-
missuire de police de leur section. 
^Art. 5. Le certificat du commissaire de police sera délivré 

sur les justifications précédemment exigées, ou, à défaut de 
ces justifications, sur une déclaration souscrite par l'ouvrier, 
sous la sanction de l'article 13 de la loi du 22 juin 1854, dont 
il sera préalablement donné lecture. 

An. 6. Conformément a l'ordonnance de police du 1" avril 
183), tout ouvrier porteur d'un livret régulier, mais délivré 
hors de notre circonscription administrative, sera tenu, avant 

faire usage de ce livret dans le département de la Seine, 
de la soumettre au visa de la préfecture de police, où ledit 
livret sera vérifié et inscrit. 

Il est interdit à tout chef d'établissement de recevoir l'ou-
vrier nanti de ca livret avant l'accomplissement desdites for-
malités. 

Art. 7. Après avoir inscrit sur le livret, conformément aux 
art. 4 et 5 de la loi cl 9 du décret précilés, soit la date de 
rentrée de l'ouvrier, soit le jour où il lui aura confié de l'ou-
vrage pour la première fois, le chef d'établissement soumet-
tra cette inscription, dans le délai de vingt-quatre heures/ au 
visa du commissaire de police. 

Celui-ci vérifiera la régularité du livret et transmettra à la 
préfecture de police un extrait de sou visa, le tout en vertu 
de l'art. 6 de l'ordonnance de police du l tr avril 1831. 

Art. 8. Lorsque l'ouvrier attaché k un seul établissement 
quittera son patron, il sera également tenu, dans le délai de 
vingt-quatre heures, conformément à l'ordonnance précitée 
et à celle du 30 décembre 1834, de faire viser sa sortie par le" 
commissaire de police de la résidence du pairon, lequel, après 
avoir constaté l'authenticité du dernier congé, adressera en-
core un extrait de son visa à la préfecture de police. 

Nul chef d'établissement ne pourra recevoir l'ouvrier avant 
l'accomplissement delà formalité mentionnée au paragraphe 
.lestent, laquelle ne pourra d'ailleurs jamais tenir lieu du 

visa de départ ou de voyage mentionne en l'article 2 ci-
dessus. 

Art. 9. Le livret ne pourra jamais être reçu ni retenu en 
nantissement par les logeurs, restaurateurs ou autres." 

Art. 10. 11 est accordé aux chefs d'établissement un délai 
d'un mois, à dater de la publication de cette ordonnance, 
pour se munir du registre spécial mentionné aux articles 8 
de la loi et 4 du décret susvisés. 

Ce registre sera coté et paraphé par le commissaire de po-
lice de la section, qui devra adresser à la préfecture un bul-
letin portant extrait de son procès- verbal. 

Il sera tenu d'une manière lisible, sans aucun blanc ni in-
terligne. 

Art. 11. Il n'est point dérogé aux mesures spéciales concer 
nant les livrets des ouvriers boulangers, lesquelles ne font 
d'ailleurs nul obstacle à l'exécution des dispositions qui pré-
cèdent. 

Art. 12. Les attributions déférées ci-dessus aux commis 
saires de police seront particulièrement exercées dans la 
banlieue, savoir : par les commissaires de police dans les 
communes de leur résidence, et par les maires dans les au-
tres communes, sans préjudice de la compétence el de la sur 
veillatice des commissaires de police dans ces dernières loca-
lités. 

Art. 13. Les contraventions aux dispositions précédentes 
seront poursuivies devant les Tribunaux compétents et punies 
conformément aux articles 11 de la loi du 22 juin 1854, 13 du 
décret impérial du 30 avril 1855, et 471 du Code pénal. 

Art. 14. Le chef de la police municipale et les commissai-
res de police de la ville de Paris, les commissaires de police 
et les maires des communes rurales sont chargés de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Fait en notre hôtel, à Paris, le 15 octobre 1855. 
Le préfel de police, 

PlETRl. 

Par le préfet : Le secrétaire-général, 
A. DE SAULXURES. 

Dito, 1" Einp. 1855 
Dito, 2» Emp. 18i5 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier. .... 
Crédit mobilier . . . 
Comptoir national . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. MO 
Piémont, 1850 

— Obi. 1853 
Rome, 5 OiO 

Turquie, Emp. 1834. 

3190 
510 

1155 
590 

84 
51 

83 

I 
- I 
50 | 

- I 

Obligat.de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palaisdel Industrie. 72 50 

Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 930 — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de iionc. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl . 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 840 — 
Docks Napoléon ... 194 25 

A TERME. 

3 0|0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0p9.: 
4 Jr3 OpO (Emorunt). 

Cours . 

64~TÔ 

Plus 
haut. 

04 30 

89 90 

Plus I D" 
bas. Cours . 

63 95 64 25 

CHEMINS DE FER COTES AUf PARQUET. 

Paris à 
Nord.. , 
Est . . . 
Paris à 
Lyon k 
Lyon à 
Ouest . 
Midi 
Grand -

Orléans 1105 — | Montluçon k Moulins. 
 ^63 — | Bordeaux k la Teste. 

........ 910 — | St-RambertkGrenob. 

1120 — | Ardermes 500 — 
J220 — | Graissessack Béziers. — — 
6

o
'0 — | Paris k Sceaux 248 75 

 762 50 j Autrichiens 71125 

 662 50 i Sarde, Victor-Emm. 507 50 
Central 581 25 j Central-Suisse 

Lyon, 
la Médilerr. 
Genève 

Kourse «le Par3w du 2 Xotemitre 1855. 

oi/o | ^ Au comptant, D" c. 
"in courant, ' — 

, j Au comptant, D0' c. 
' l Fin courant, — 

64 30.— Hausse » 30 c. 
64 Hausse » 15 c. 

90 23.-— Hausse 
89 90.— Baisse 

25 c. 
10 c. 

AU COMPTAS'.*?. 

3 0p0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Emo. 1855. 
Dito, 2" Emp. 1835. 
4 0]0 j. 22 sept.. . 
4 I ri 1823 
4 1|2 1852 

64 30 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

64 20 | Obligat. de la Ville (Emprunt 
63 — | de 25 millions. . . — — 
80 — j —50 millions ... 1055 — 
88—| — 60 millions 383 — 
90 25 I Rente delà Ville.. . . 

— OPÉRA. — Samedi, par extraordinaire, la Juive, pour 
la continuation des débuts du lénor Wicart. Les aunes rôles 
par M m,s Lafon et Dussy, M. Depassio, Boulo, etc. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui ' samedi, Il 

Barbieredi Siviglia, opéra-buftà en deux actes, musique ds 
Rossini, chanté par Mmî Borghi-Mamo; MM. Mario, Everardi, 
Angelini et Zuchini. — Mardi prochain, Otello, pour le début 
de M"" l'enco. 

— A l'Opéra-Comique, le Hussard de Berchini joué par 
Batiaille, Ponchard, Ricquier, M" 5 Lefebvre et Félix. Deaca-
I ion joué Mocker et Lemercier. On finira par les Rendez-vous 

bourgeois. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, Jaguarita l'Indienne, 

opéra-comique en trois actes, de M Halévy, joué par Mm" Ma-
rie Cabel, MM. Monjauze et Meillet. 

— PORTE-SAINT-MARTIN.— Samedi, Paris, 106e représenta-
tion. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Demain, dimanche, der-
nière représentation des Grands Sièc'es. Lundi, relâche pour 
tes répétitions générales du Donjon de Vincennes (1665), drame 
eu cinq actes et dix tableaux, de MM. d'Ennery et Grange. 

— Le Jardin-d'Hiver donne aujourd'hui samedi sa 26" fête 
de nuit ; c'est dire affluence des amateurs de la promenade, 
de la causeri.i, de la danse et de l'excellent oicheslre de Mu-
sard. Billets pris k l'avance chez M. Dollingen, rue Vivienne, 
48, et au FIGARO , môme rue, 55. 

— CASINO DE PARIS. — Aujourd'hui Samedi, les Aztecs et les 
Earlhmen, M. de Caslon, le célèbre physicien vélocémane, les 
chanteurs du val d'Audore. Les portes s'ouvriront k sept heu-
res et demie. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Hcuidin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-
siadt sont toujours visibles de dix heures du matin k dix 
heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Tartuffe, le Legs, 
OPÉRA-COBIQBE. — Le Housard de Berchini, Deuealion. 
ODËON. — La Raisin, Maîire Favilla. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il.Barbiere di Siviglia. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE . Michel l'errin, la Montre perdue. 
VARIÉTÉS. — Le Thrktre.des zouaves, Rose des Bois. 
GYMNASE. — Les Avocats, un Fiis de famille. 
PALAIS-ROYIL — Le Gendre de M. Pommier, le Caporal. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GiiTt. -- Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IHPÉRU.L DU C IRQUE. — Les Grands Siècles. 
FOLIKS. — La Vivandière, la Grotte de Falaise, Sébastopol. 
DËLASSEMENS, — Le Parapluie homicide, le Rêve du diable. 
LUXEMBOURG. — Au Rideau, Pauvre Bastien. 

FOLIES- N OUVELLES. — Jean et learine, Mira, En Vendanges. 
BLUFFES PARISIENS (Cti.-Eiysées). — Deux aveugles, Périnette* 
C IRQCE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentai, les dimanches et lundis. 
ROBERT-BOUDIN (bout, des Italiens, 8). —Tous les soirs, à 8 h, 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirSe parisienne. 

Imprimerie de A . GOYOT, ies-Mathiirius. 18. 

VeQtcs immobilières 

AtWESCE DES CRIÉES, 

ir. 

^ MJE LABORDE, A PARIS. 
»i»i»_r .sureut:bèro du sixième, k l'audience 

, • immobilières du Tribunal civil de la 
novembre 1855, deux heures de re-

^se k Pari 
h£«* prix : 

0"emauon 
prochaine 

rHe La borde, 
176,107 fr. 

13,800 fr. 
410 

9 

2), 240 
1,523 

18,715 fr. 
enseignements : 

avoué à Paris, rue de la 

C'ijr 

r.
tf
*£

envi
''°n 

>en
U

,i!' »
0

»«>ptil.le 

*s
;

l)eïau
*, avoué à Paris, rue de Gram-

£ 4 1' Val h 
^.18; Dra y, avoué à Paris, rue Saintc-

tî' 8 '; '°
UllU;fa

rine, avoué k Paris, rue du 

31 " L 'angs, avoué k Paris, rue Mont 

6" A M
E Jaussaud, notaire k Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Cbainps, 61. (5134J 

jFAL'B. Sr MARTIN i ï* 
QUAI VALMY l\ ARIS 

BASSOf, avoué k Paris, boule 
vard Saint-Denis, Î8. 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, sise au Pahis-de- Justice, k Paris, le 
14 novembre 1853. 

1° D'une VASl'aî PBOPltïKTIÎ sise k Paris, 
rue du Failli Mirg- Saint-Martin, 237 et 239, et rue 
du Chaudron, l,i>, 9, 11 el 13, consistant en 11-
limeiii d'habitation r\ \asie lorrain, d'une conte-
nance totale de 3,392 mètres 38 cenlimôiif s.' 

Produit brut : 20,1,96 fr. 
1 Habitation des propriétaires évaluée k 2,()ii0 

22,596 fr. 
2° D'une SI *»S»0."S sise à Paris, quai Valiiry, 

123 anci<néi 269 nouveau. 
Proluit brut: 2,000 fr. 
Contenance: 233 mètres 18 centimètres. 

Mises à prix. 
Propriété faubourg Saint-Martin, 200,000 fr. 
Maison quai Vairny, 12,000 

Total 212,600 f.\ 
S'a tresser pour les renseignements : 
1° A iV ESAS*»t>'.ï, avoue poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cihier des charges, demeu-
rant k Paris, boulevard Saint-Denis, 28; 

2° A M* Desgranges, avoué, demeurant k Paris, 

rue de la Micholière, 20 ; 
3° A M* Boucher, avoué, demeurant k Paris, rue 

Neuve-dfs Petits-Champs, 93 ; 
4* A M* l'aselli, avoué, rue de la Michodière, 2; 
5° A M' Beige, notaire, demeurant k Paris, rue 

Saint-Martin, 333 ; 
6° A M" Goudchaux, notaire, rue Ste-Aime, 18. 

(5137) 

Conformément AUX sialuis, .MM lesac-
ionnaires de la îsocâsHé de VAiué 

rïfgiie iîi.érûsi«m«l«! sont convoqués eu as-
seiiit lée générale pour le 13 novembre 1855, sept 
heures du so-:r, au siégi social, rue de la GrSBgc-

Batelière, 6, k Paris, où ils sont invités k déposer 
U'TI S titres et k retirer leurs ornes d'entrée cinq 
jours avant le 15 novembre 1855. .(14395) 

yçtirpm ÉLÉMENTAIRE, en»ci-

le grec, l'histoire, ta qeugraphie, quelque, 
nglais, désire DONNER DES LEÇONS 

EN VILLE a des. p'ix modères. — S'adresser puni 

lilus amples renst -igooiiients, k M. LAGMANGE, fer-

mier d annonces, 6, place de la Bourse. (1 î G' '9 J * 

AVIS 
»>M Annonce», Réclamée, indus 

trie Ile* ou autre» , «eut reçue* au 

bureau «lu Journal. 

*um
é d

 NECESSITE D
'UNE RÉFORME A CE SUJET DANS LA LÉGISLATION FRANÇAISE, 

'*ei«M*|o?«*S É'fB.lMCSÈBKM et un appendice contenant les projets de loi sur lu matière el la nomenclature des traités 
relatif a 1 extradition et a la répression de la contrefaçon jusqu'au 1 

B 
Pxr A. VILLEFORT, 

octobre 1855, 

docteur en droit, chevalier de la Légion- d' Honneur. 

A lu UiH-aïrie de jM?I»s»ru<leiice <îe COSSES, place Dauphinc **, à Paris. 

1832 - MEDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGENT . 

1839 i^rSS^, ^K;3*> 1844 

CHOCOLAT LNIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du C&ocolat «le Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Eie Chocolat-ÏSen.er se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

(13567) 

Oi€OUVEBTE IMPOft . 
NOUVEAU S.YSTÊME DE DENTS ARTS F ICI ELLES 

de l'OWLKB et PKETERRE, dentistes américains. 

Le-système" *'«wier et Preferre, récompensé à la dernière Exrosition de New-York et i 

admis i celle de Paris (N.4B, BOUT. Catalogue, section des États-Unis^gr Palais)! où d fixeTau 

tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien da commun avec tous les procédés 

connus qu il reforme complètement : c est le plus haut degré de perfection auquel l'art du Den- I 

tiste soit arrivé. Avec eur système„p us de géne, plus de douleurs réussite toujours complète I 
et garantie. Ces inventeurs qui ont déjà créé plusieurs établissements aux Étals-Unis pour 

^'application de leur méthode, viennent encore d'en fonder un à Paris boulev. des Italiens, 29 

(14524), 
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Adjudications après 
faillite. 

Adjudication, même sur une seu-
le enchère, après failli i e du sieur 
Polino, en l'étude de M» Monnot-
Lerov, notaire à Paris, rue Théve-
not, Ï4, le 14 novembre 1855, à mi-
di; jtn«ut(]

U
 mobilier industriel de 

peigneur et (Dateur de laine à fa-
çon, 6is dans une usine à Paris, rue 
Saint-Maur-Popincourt, 42; îmtai 

des constructions légères qui peu-
vent dépendre de ladite faillite; 

3
m<mt et du droit, tel qu'il peut 

exister, à la location verbale des 
lieux où celte industrie s'exerce, 
moyennant 2,500 fr. de loyer an-
nuel. Mise à prix : 8 ,600 francs, ou-
tre les charges. Nota. Tout enché-
risseur devra, au préalable, dépo-
ser audit notaire 8,600 francs. S'a-
dresser: i me ntp

0
ur visiter, sur les 

lieux; 2 me
»t el pour les renseigne-

ments: 1» M. de Cagny, syndic de 
la faillite; 2° el audit M' Monnol-
Leroy, notaire, dépositaire de l'en-
chère. (513S) 

Tentée mobilières. 

VENTES TAR AUTORITÉ DE } CSTICE, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 2 novembre. 
Consistant en guéridon, tables 

comptoir, fauteuils, etc. (2639) 

Le 3 novembre. 
Consistant en comptoir, chaises 

canapé, secrétaire, etc. (2640) 

Consistant en table, console, toi-
lette, chaires, psyché, etc. (2641) 

Consistant en laminoir avec ses 
accessoires, armoire, etc. (2642; 

Sur la place de la commune de 
Montrouge. 

Le 4 novembre. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, armoire, etc. (2643) 

En une maison sise à Clichy-la-
Garenne, rue de Coureelles, 25. 

Le i novembre. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, brocs, etc. (2644) 

Sur la place publique de la com-
mune de J3elleville. 

Le 4 novembre. 
Consistant en commode et ar-

moire en acajou, etc. (2645) 

En la commune d'Issy, sur la place 
publique,. 

Le 4 novembre. 
Consistant en armoires, tables 

chaises, pendules, etc. (2646) 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 4 novembre. 
Consistant en bureaux, un lot de 

bois, machine à vapeur, eic. (2647) 

Hue Geoffroy-Saint-Hilaire, 7 ci 9 
Le 5 novembre. 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, commode, etc. (2648) 

gOCriÉTËI! 

DECRET. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, 

Empereur des Français, 
A lous présents et à venir, sa-

lut : 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics ; 

Vu les articles 29 à 37,40 et 45 du 
Code de commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit: 

Article premier. 
La société anonyme, formée à Pa-

ris sous la dénomination de Taller-
sall français, compagnie pour la 

vente des chevaux et voitures, est au-
torisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société, tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé le six septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
devant W" Ducloux et Rerceon, no-
taires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 
ou de non exécution des' statuts 
approuvés, sans préjudice dudroit 
des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre 

tous les six mois un extrait de son 
état de situation au minisire de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement delà Seine, aupréfetde 
police, à la Chambre de commer-
ce et au greffe du Tribunal de com-
merce de Paris. 

Art. 4. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux pu-
blics est enargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annon-
ces judiciaires du département de 
la Seine, el enregistré avec l'acte 
d'association au greffe du Tribunal 
de commerce de Paris. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
dix-neuf septembre mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Signé : NAPOLEON. 
Le ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agri-
culture, du commerce et des 
travaux publies, 

Signé : ROCHER 

Pour ampliation, 
Le secrétaire général, 

Signé : 
U est ainsi en l'ampliation dudit 

décret déposéau rang des minutes 
de M" Ducloux, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par lui et son 
Collègue, le trente-un octobre mil 
huil cent cinquante-cinq, enregis-
tré. 

Pardevan t M" Ducloux et Bereeon 
notaires a Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

M. Antoiue-Félix-Théodore DE 
VARAIGNE, propriétaire, demeu-
rant à Versailles, rue de Satory,ii8 
(impasse Satory), 

Kl M. Etienne baron DE PIERRES, 
écuyer de Sa Majesté l'impératri 
ce, demeurant à Paris, rue de Ber 
ry .37, 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par acte passé devant Al" Du-

cloux et Rerceon, notaires à Paris, 
le vingt novembre mil huit cent 

cinquante-quatre, les soussignés el 
les autres intéressés ont arrêté en-
tre eux le projet des statuts d'une 
société anonyme qu'ils se propo-
sent de former sous la dénomina-
tion de Tatlersall Français, pour 
la création et l'exploitation d'un 
établissement destiné a la vente 
aux enchères des chevaux, voitu-
res, harnais et équipages de chas-
se. 

M. de Varaigne, tant comme 
mandataire de il. Bleuarl, que 
comme se portant fort de SiM. 
Dieulouard et do Frémorvau, dont 
il a promis la ratification, a ap-
porté dans celle société un terrain 
dont une petite partie seulement 
appartenait à MM. Bleuart, Dieu-

louard et de Prémorvan conjointe-
ment, tout In surplus appartenant 
a M. Bleuarl seul. 

M. de Varaigne déclare quo de-
puis, et par un acte sous seings pri-
ves, en dalc du trente janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, non en-
core enregistré, mais qui le sera 
en mOmc temps que les présentes, 
MM. et M»'" Dieulouard et de Pré-
morvaniui ont vendu leurs parts 

:ns ia propriété indivise (l'une 
partie de terrain apportée dans la 
société, e! que cette fente tiendra 
lieu de la ratification promise. 

Au*urplus, M. de Varaigne réi-
tère, en tant que de besoin, en son 
nom, l'apport déjà fait par lui à 

société 
Sous l'article 48 des statuts delà 

ociété, M. de Varaigne et M. le ba-
ron do Pierres ont élé constitués 
mandataires de tous les intéressés, 
à l'effet de suivre l'obtention du 
décret approbatif de la société, 

nsentir les modifications exigées 
par le Gouvernement et signer 
tous actes nécessaires pour la 
constitution délinitive de la socié-
té. ' ' , 

Enfin, par décret du. dix janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, la 
concession en vue de laquelle avait 
été formée celle société a été oc-
cordée à M. de Varaigne pour lui 
et la société, sous diverses char-
gea et. conditions énoncées audit 
décret. 

Dans cette position, les com-
parants, agissant en vertu des pou-
voirs spéciaux qui leur ont été 
donnés à cet effet, ont apporté aux 
statuts du vingt novembre dernier 
plusieurs modilicclions, et arrêté 
ainsi qu'il suit la rédaction délini 
live de ces statuts : 

TITRE PREMIER. 
Constitution de la société, son ob 

jet, sa dénomination, sa durée, 
son siège. 

Article premier. 
Ii est formé, par ces présentes, 

une société anonyme entre tous 
les propriétaires des actions créées 
à l'article 7 ci-après. 

Art. 2. 
La société a pour objet : 
La création et l'exploitation de 

l'établissement concédé par le dé-
cret ci-dessus énoncé pour la 
vente publique aux enchères de 
chevaux, voitures, harnais et équi-
pages du chasse ; 

La nourriture des chevaux qui y 
sont amenés pour être vendus ou 
pris en pension, 

Et le remisage et l'entretien des 
voitures qui y sont diposée-s. 

Art. 3. 
La société prend la dénomina-

tion de Taltersall Français, eom-
pagniepour la vente des chevaux 
et voitures. 

Art. 4. 

La durée est fixée à trente an 
nées, qui commencent a courir 
du jour de son autorisation. 

Art. 5. 

Le siège do la société et son do-
micile sont établis à Paris. 

TITRE DEUXIÈME-. 
Apport social, capital social, 

actions. 
Art. 6. 

Les comparants, ès-noms et qua 
lités qu'ils agissent, déclarent ap-
porter et mettre en société, sa-
voir : 

1° Les droits résultant du décret 
de concession, en date du dix jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
sans aucune exception ni réserve, 
à ta charge par la société anonyme 
d'exécuter les clauses et conditions 
sous lesquelles la concession a eu 
lieu. 

En conséquence, la société de-
meure subrogée activement aux 
droits et soumise passivement aux 
obligations de toute nature résul-
lant de cette concession et du ca-
hier des charges ; 

2° La pleine propriélé d'un ter-
rain sis à Paris, quartier Beaujon, 
rue Beaujon , près l'avenue des 
Champs-Elysées, delà contenance 
de trois mille cent dix mètres car-
rés environ, sur lequel la société 
se propose de l'aire élever l'établis-
sement nécessaire à ses opéra-
tions. 

« Tel que ledit terrain se trouve 
figuré dans un plan que 1 M parties 
en ont fait dresser sur une feuille 
de papier au timbre de soixante-
dix centimes. 

« La désignation et la propriélé 
de ce terrain sont établies dans un 
élat dressé sur -dix feuilles de pa-
pier au timbre d'un franc vingt-
cihq centimes. Ces plan ctélat sonl 
annexés au projet des slatuls reçus 
par les notaires soussignés le vingt 
novembre mil huit ceut cinquante-
quatre. » 

La société devra contribuer, con-
formément aux engagements pris 
par les propriétaires du quartier 
Beaujon, et proportionneilemenl 
à la contenance de ses terrains, 
aux dépenses nécessaires pour la 
réception définitive des rues et 
trottoirs. 

Et 3° une somme de trois cent 
quatre-vingt-neuf mille francs , 
qui sera versée en espèces dans la 
aisse sociale dans le mois de l'au 

torisation de la sociéié. 
Sur cette somme il est affecté : 
Cent mille francs à former un 

fonds de roulement qui devra tou 
jours être représenté par des espè 
ces eu caisse ou des valeurs im 
médiaiement réalisables, telles que 
des effets en portefeuille, créances 
ou approvisionnements. 

Les comparants déclarent que les 
immeubles ci-dessus mis en société 
sont francs et libres de toutes det-
tes , privilèges, hypothèques el 
charges autres qu'une inscription 
hypothécaire de mijlo deux cent 
trente-huit francs vingt centimes, 
dont ils s'obligent à rapporter la 
mainlevée et la radiation; que le 
prix desdits immeubles a été inté-
gralement payé, et que la propriété 
en est régulièrement établie entre 
leurs mains, ainsi que du tout ils 
s'obligent de iustilier par la remise 
à la société dans ia personne de 
son conseil d'administration, de 
tous titres et pièces à ce néces-
saires. 

La société anonyme fera, à ses 
frais, transcrire les présentes el 
remplir les formalités nécessaires 
pour la purge des privilège et hy-
pothèques sur les immeubles mis 
en société; et, s'il se trouve ou sur 
vient des iuscripiions pendant l'ac-
complissement de ces formalités 
le3 comparants s'obligent àen rap-
porter mainlevée et certificats de 
radiation dans les trois mois de la 
dénonciation qui leur en sera 
faite. 

La société ne sera consliluée 
qu'après la remise au conseil d'ad 
ministration des biens présente-
ment apportés. 

Les titres d'actions ne seront dé-
livrés, et les actions ne seront 
transmissibles qu'après l'autorisa-
tion de la société, la remise des ti-
tres de propriété et la jusliiication 
de l'accomplissement des formali-
tés hypothécaires ainsi que du 
versement de la somme de trois 
ceut quatre-vingt-neuf mille francs. 
Il sera dressé procès - verbal de 
toutes ces opéraiious par les soins 
du conseil d'administration, qui en 
transmettra copie au ministère de 
lagricullure, du commerce et des 
travaux publies, au préfet de poli-
ce, au préfet de ia Seine, a la cham-
bre (le commerce et au greffe du 
tribunal de commerce de Paris. 

Art. 7. 
Le capital 6ocial ainsi constitué 

est divisé en quatorze cents paris 
ou actions donnant droit chacune 
a un qualorze centième de lout 
l'avoir social el de ses produits. 

Ces qualorze cents actions ap-
partiennent, dans les proportions 
suivantes, aux personnes ci-après 
dénommées, savoir : 

A M. Bleuarl, 573 
A M. de Varaigne, 89 

A M. Gauthier, 468 

A M. de Pierres, 200 
A M. de Jousselin, 60 
A M. de Riencourl, 10 

Total, 1,400 
Le fonds social pourra être aug-

menté en verlu d'une délibération 
de l'assemblée générale prise dans 
la forme et à la majorité prescrites 
par l'arliele 45 des présents sta-
tuts et avec l'approbation du gou-
vernementi 

Art. 8. 

Ces actions sonl représentées par 
aulant delilres nominatifs ou au 
porteur. Les ac'ions au porteur 
se transmettent par la simple tra-
dition de Dire : les 'actions nomi-
natives se transmettent conformé 
ment à l'article 36 du Code do com 
merce. Elies sont extraites d'un re-
gistre à souche ; elles portent un 
numéro d'ordre et sont signées par 
deux administrateurs. Elles seront 
enoulie, frappées du timbre sec 
de la société. 

Art. 9. 
Toute action est indivisible ; la 

sociéié ne reconnaît qu'un pro-
priétaire pour chaque action. 

La possession d'une action em-
porle de plein droit adhésion aux 
slatuls. 

Art. 1 
En cas de décès ou de faillite 

d'un propriétaire d'actions, ses hé-
ritiers ou créanciers ne pourroni, 
sous quelque prétexte que ce soit, 
provoquer l'apposition des scellé 
sur les biens ou valeurs de la so 
ciété, ou demander le partage ou 
la licitation, ni s'immiscer en au 
cune manière dans son adminis-
tration 

Ils devront, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux délibé-
rations de l'assemblée générale. 

TITRE TROISIÈME. 
Conseil d'administration , 

- directeur. 
Art. 11. 

La société sera administrée par 
un conseil ; un directeur serachar-
gé de l'exécution de ses décision? 

Art. 12. 
Le directeur sera nommé par le 

conseil d'adminisiralion. 
Conseil d'administration. 

Arl. 13. 
Le conseil d'administration s 

composera de cinq membres nom 
més par l'assemblée générale, et 
qui peuvent être révoqués par elle. 

Art. 14 
Il se renouvelle par cinquième 

chaque année; les membres sor 
lants sont désignés par le sort 
pour Iésquâfrc premières années, 
et ensuite-par ordre d'ancienneté. 

Ils pourront toujours êlre réélus 
Art. 15. 

Dans le cas où, par suite de va 
cances survenues dans l'intervalle 
qui s'écoule entre deux assemblées 
générales, le nombre des adminis 
trateurs se trouve réduit au-des-
sous de trois, le conseil pourvoi 
provisoirement au remplacement, 
de manière à. ce qu'il y ait trois 
administrateurs en exercice; les 
administrateurs ainsi nommés ne 
demeurent en fonctions que pen 
dant le temps qui resterait à cou 
rir de l'exercice (le son prédéces-
seur. L'assemblée généralé, lors de 
la première réunion, procède à l'é 
lection délinitive. 

Art. 16. 
Chaque administrateur devra Êlre 

propriétaire de quarante actions au 
moins, qui seront inaliénables pen-
dant la durée de ses fonctions. 

Art. 17. 

Les fonctions des administra-
teurs sont gratuites. Toutefois, il 
peut leur être accordé des jetons 
de présence dont la valeur sera 
déterminée par l'assemblée géné-
rale. 

Le conseil d'adminislralion nom-
me parmi ses membres un prési-
dent. 

Les fonctions du président du-
ent une année; il peut être réé-

lu» 

Art. 18. 
Le conseil d'adminislralion se 

réunit au siège soeial aussi sou-
vent que l'intérêt de la société 
l'exige et au moins deux fois par 
mois. 

Art. 19. 
La présence de trois membres 

est nécessaire pour la validité des 
délibérations, qui sont prises à la 
majorité des voix. 

En cas de partage, celle du pré-
sident est prépondérante. 

Arl. 20. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre tenu au siège de la 
société et signés par le président et 
un de3 membres du conseil, les co-
pies ou extraits à en délivrer sont 
signés par le président ou un mem-
bre du conseil qui le remplate. 

Art. si. 
Par dérogation à i'arlicle 14, 
MM. Bleuart, 

Baron De Pierres, 
Comte De Uiancourt, 
De Varaigne, 
Jules Gauthier, 

composeront le conseil d'adminis-
tration. 

La durée des fonctions des mem-
bres de ce premier conseil sera de 
cinq années. 

' e renouvellement de ce premier 
conseil commencera à partir de 
l'accomplissement de la cinquième 
année sociale, à l'assemblée géné-
rale qui aura lieu dans le courant 
dejanvier de l'année mil huit cent 
soixante. 

Art. 22. 
Le conseil a les pouvoirs les plus 

étendus pour l'administration des 
affaires de la compagnie, dans la 
limite des statuts; il autorise tous 

■jtion, de la gestion des affaires so-
ciales. 

11 dirige les ventes publiques, les 

prépare, les fait exécuter. 

11 signe, conjointement, avec un 
des administrateurs, les conven-

tions, traités, marchés, endosse-

ments et généralement lous actes 

portant engagement de la part de 

la Compagnie. 

11 signe seul la correspondance 

et les acquits, et il exerce au nom 

de ia Compagnie toutes actions ju-
diciaires. 

Art. 26. 

Le directeur assiste aux délibéra* 

tions du conseil d'administration ; 

il y a voix consultative. 

Art. 27. 

Il peut, avec l'autorisation 'du 

Conseil d'administralion, constituer 

des mandataires pour un objet dé-

terminé. 

Art. 28. 

En cas d'empêchement, maladie 

absence ou décès du directeur, ses 

fonctions sont provisoirement rem-

plies par un des administrateurs. 

TITRÉ QUATRIEME. 

Assemblées générales. 

Art. 29. 

L'assemblée générale régulière-

ment constituée représente l'univer 

salité des actionnaires. 

Elle se compose de tous les por 

leurs de une ou plusieurs actions 

qui auront déposé leurs titres dans 

la caisse delà société trois jours au 

moins avant celui de la réunion. 

Chaque action donne droit à une 

voix 

Toutefois, un seul actionnaire ne 

pourra, dans aucun cas, avoir plus 

de dix voix, quel que soit le nom 

bre. d 'actions qu 'il possède ou qu'il 

représente. 

Art. 30 

Toutactionnaire ayant droit d'as-

sister à l'assemblée générale , peut 

s'y faire représenter par un antre 

actionnaire ayant le même droit , < t 

il devra faire déposer sa proeuraiSJrjr 

au siège de la société, trois jours au 

moins avant celui fixé pour la ré-

union. 

Art. 31. 

L'assemblée aura lieu une fois 

par année au lieu qui sera indiqué 

par les convocations. 

Il sera en outre convoqué des as-

semblées générales toutes les fois 

que le Conseil d'administration le 
jugera convenable. 

Toutes convocations seront faites 

par les soins du Directeur, au 

moyen d'avis insérés quinze jours 

avant la réunion dans deux des 

journaux de Paris désignés pour la 

publication des actes de société. 

Art. 32. 

Les assemblées générales ordinai-

res auront pour objet : 

D'entendre le rapport annuel du 

Conseil d'administration ; 

D'approuver ou de rejeter les 

comptes et de fixer le montant des 

bénéfices nets à répartir ; 

De procéder à la nomination et 

au renouvellement des membres du 

conseil d'administration ; 

Et de prononcer, dans la limite 

des statuts, sur tous les intérêts de 

la Société. 

Art. 33. 

L'assemblée générale délibérera 

valablement lorsque la moitié des 

actions sera représentée. 

Si celte condition ne se trouve pas 

réalisée sur une première convoca-

tion, il en sera fait une seconde à 

quinze jours d'intervalle au moins. 

Les membres présents à cette se-

conde réunion délibèrent valable-

ment, quel que soit le nombre des 

actions, mais seulement sur les ob-

jets mis à l'ordre du jour de la pre-
mière convocation. 

Art. 34. 

L'assemblée est présidée par le 

président du conseil d'administra. 

lion , et, à son défaut, par un des 

membres du conseil 

Les deux plus forts actionnaires 

présents sont appelés à remplir le: 

fonctions de scrulateurs; le bureau 
désigne le secrétaire. 

Art. 35. 

Les délibérations sont prises 

la majorité des membres présents 
Art. 36. 

Les délibérations de l 'assemblée, 

prises conformément aux statut: 

obligent tous les actionnaires, même 
absents ou dissidents. 

Elles sont constatées par des pro 

cès-verbaux inscrits sur un regis-

tre spécial, et signéspardeux mem-

bres du bureau. 

Les ampliations ou extraits à en 

délivrer sont signés par le président 
ou son délégué spécial. 

TITRE CINQUIÈME 

Inventaires et Comptes annuelsl 

Paiement des Intérêts et divi-

. dendes. ' 

Art. 37. 

U sera dressé chaque année.au tren 

te-un décembre, par les soins du 

directeur, un inventaire général de 

l'aclif et du passif. Les comptes se-

ront arrêtés par le conseil d 'admi 

nistration et seront soumis par lui 

à l 'assemblée générale qui les ap-

prouvera ou les rejettera, et fixera 

le bénéfice net à répartir. 

Art. 38. 

L'excédant des recettes, après le 

paiement des charges sociales, frais 

d 'entretien et d'exploitation de l'é-

tablissement et autres dépenses de 

toute nature, y compris le service 
achats ou ventes d'objels ou valeurs j

Qes in
térÊts et de l'amortissement 

11 autorise toutes main-levées 
d'oppositions ou d'inscriptions hy-
pothécaires, ainsi que tous désis-
tements de privilège avec ou sans 
constalation de paiement. 

Il autorise toutes actions judi-
ciaires, tous traités, transactions, 
compromis. 

11 détermine tous emplois de 
fonds, nomme et révoque, sur la 
proposition du directeur, tous a-
genls et employés, lixe leurs trai-
tements el salaires, autoi ise les dé-
penses nécessaires, arrête les comp-
tes annuels et fait un rapport à 

l'assemblée générale sur les affai-
res de la société. 

Art.123. 

Le consejl peut déléguer à un de 

ses membres tout ou partie de ses 

pouvoirs pour des objets détermi-

nés et pour un temps limité. 

Art. 24. 

UiLes membres du comeil ne con-

tractent, à raison de leurs fonctions, 

aucune obligation personnelle. 

Directeur. 

Art. 25. 

Le directeur est chargé, sons 

l'autorité du conseil d'administra-

des emprunts, constitue les bénéfi. 
ees nets. 

Art. 39 

Sur ces bénéfices nets ainsi éta-

blis, il est prélevé dix centimes pour 

cent pour former un fonds de ré-
serve, 

L'excédant est réparti également 

entre toutes les actions à titre de 
dividende. 

Tout dividende qui n'est pas ré 

clamé dans les cinq ans de son exi 

gibilité, est acquis à la société, con 

formément à l'art. 2277 du Code Na-
poléon. 

Art. 40. 

Le fonds de réserve est destiné à 

faire face aux dépenses d'entretien, 

d'amélioration et de développement 
de l'entreprise. 

Lorsque le fonds de réserve aura 

atteint cent mille francB, le prélève-

ment destiné à le former sera sus-

pendu. U reprendra son cours aus-

sitôt que le fonds de réserve sera 

descendu au-dessou3 de ce chiffre. 

TITRE SIXIEME. 

Dissolution, Modifications, Contea-

. talions, Liquidation , Publica-

tion. 

Art. 41. 

La dissolution delà société pour-

ra avoir lieu avant le temps fixé 

pour sa durée, dans le cas où le 

fonds social serait diminué de moi-

tié. La décision qui prononcera cet-

te dissolution anlicipée ne pourra 

■Ire prise que par l'assemblée géné-

rale des actionnaires spécialement 

convoqués à cet effet et délibérant à 

la majorité prescrite par l'art. 43 ci-

après. 

La dissolution aura lieu de plein 

droit si, après épuisement de la ré-

serve, le fonds social se trouvait di-

minué des deux tiers. 

Art. 42. 

Dans tous les cas de dissolution à 

terme ou anlicipée, l'assemblée gé-

nérale, sur la proposition du conseil 
d'administration, règle le mode de 

liquidation et nomme les liquida-

teurs. 

Art. 43. 

L'assemblée générale peut, sur 

l'initiative el sauf l'approbation du 

Gouvernement, apporter aux pré-

sents statuts les modifications re-

connues utiles. 

Mais dans ce cas, les avis de con-

vocation doivent conlenir l'objet 

sommaire de. la réunion, et la déli-

bération n'est valable qu'autant 

qu'elle réunitles deux tiers des voix 

des membres présents, représentant 

par leurs actions au moins moiti 

du capital social. 

Art. 44. 

Dans le cours de, l'année qui 

précédera l'expiration de la so 

ciété, le conseil d'administration 

convoquera spécialement l'assem-

blée générale pour lui l'aire décider 

si la société sera prorogée. Dans le 

cas de l'affirmation, la décron devra 

être prise à la majorité prescrite 

par l'art. 43, el ne deviendra exécu 

toire qu'aprèsl'approbation du Gou 

vernement. 

Elle n'obligera pas d'ailleurs la 

minorité; mais les actionnaires dis-

sidents seront tenus d'accepter la 

part afférente à leurs actions dans 

l'actif de la société, tel qu'il résulte-

ra du dernier inventaire. 

Art. 45. 

Toutes les contestations qui pour-

ront s'élever pendant la durée de la 

société, ou lors de sa liquidation, 

soit, entre les actionnaires et la so-

ciélé,soit entre les actionnaires eux 

mêmes, et à raison des affaires so-

ciales, seront jugées par des arbi-

tres, conformément aux articles 51 

et suivants du Code de Commerce. 

Dans le cas de contestation,, tout 

actionnaire devra faire élection de 

domicile à Paris ; à défaut de quo 

toutes significations lui seront vala-

blement faites au Parquet de M. le 

Procureur impérial près le Tribunal 

de la Seine; le domicile élu formel 

lement ou implicitement entraînera 

ttribution de juridiction aux Tri-

bunaux compétents de laSeine. 

Pour faire publier les présents 

statuts tous pouvoirs sont donnés 

au porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 

Dont acte, 

Fait et passé à. Paris, en l'étude 
de M" Ducloux. 

L'an mil huit centeinquante-einq, 
le six septembre. 

Et après lecture faite, les cornpa-

rantsont signé avec les notaires. 

Ensuite est écrit : Enregistré 

Paris, 3e bureau, le huit septembre 

milhuitcent cinquante-cinq, folio45_ 

recto, case 4, reçu cinq francs et un 

franc pour deux décimes (signé, Fa-

vre). '1 

CONSTITUTION DÉFINITIVE. 

- Extrait du registre des délibéra-

tions de la société anonyme le Tat 
tersall Français. 

Séance du conseil d'administra-

tion du dix-sept octobre mil huit 

;ent cinquante-cinq. 

A la réquisition du Président, le 
conseil constate : 

Premièrement, que depuis plus 

de six mois la société est en posses-

sion du terrain de trois mille cent 

dix mètres qui lui a été apporté et 

sur lequel ses constructions sont 
élevées. 

Deuxièmement, quelle entre dans 

l'exercice des droits du décret de 

concession du dix janvier mil huit 

cent cinquante-cinq. 

Troisièmement, et quelle est en 

possession de la somme de trois cent 

quatre-vingt-neuf mille francs qui 

devait être versée dans sa caisse 

dans le mois de l'autorisation de sa 

société; autorisation accordée par 

décret de Sa Majesté du dix-neuf 

septembre mil huit cent cinquante-
cinq. 

Qu'en conséquence, aux termes 

de l'article G des statuts, la consta-

tation de la remise des biens appor-

tés à la société est complète, et que 

sa constitution devient définitive. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 

Antoine-Félix-Théodore de Varai-

gne, président du conseil d'admi-

nistration, pour remplir toutes les 

formalités nécessaires à Ja constitu-

tion de la société, et signer toutes 

actes et publications. 

Pour extrait conforme au regis-
tre. 

Le président du conseil d'admi-
nistration, 

Signé : DE VARAIGNE. 

11 est ainsi audit extrait dûment 

enregistré et déposé suivant acte 

reçu par M> Ducloux, le trente-un 

octobre mil huit cent cinquanle-

cinq,aux minutes dudit M" Ducloux, 

par M. de Varaigne qui a déclaré en 

tant que de besoin la dite société dé-

finitivement constituée.^ (2344.) 

receveur qui a perçu cinq francs 

cinquante centimes, et publié sous 

la raison V1LL1ET et O, dont le 

siège était àParis, rue d'Angoulême-

du-Tcmple, 29, el qui avaii pour ob-

jet la fabrication d'appareils pour 

eau gazeuse, 

A été dissoulc, et que M. Villiet 

a été nommé seul liquidateur. 

Pour extrait, 

VILLIET aîné. (2349) 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat, 

agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le trente octobre 

mil huit cent cinquante-cinq, en-

registré , 

Entre : 
1» M. Henri-Charles JACQU1N, 

ropriétairc, demeurant à Paris, rue 

Coq-Héron, n° 8 , 

2» Et M. Charles-Gustave G1C-

QUEAU, négociant , demeurant 

"arts-, hôtel et rue Coquillière, 

» 21, 

Il appert : 

Est déclarée dissoute, à partir du 

trente octobre mil huit cenl cin-

quante-cinq, la société de fait ayant 

existé entre les parties depuis le 

vingl-qulttre décembre mil huil cent 

cinquanle-quatre , sous la raison 

sociale JACQUIN etC", ayant pour 

objet le commerce des grains et fa-

rines, et dont le siège est à Paris, 

rue Coq-Héron, n° 8. 

M. Jacquin, sus-qualifié et domi-

cilié, est nommé seul liquidateur 

de ladite- société de fait, avec les 

pouvoirs les plus étendus, confor-

mément à la loi el aux usages du 

commerce. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (2348) 

le
2
%
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e
Aàge

rai
e?'5

âliments
'^<>i'» 

terrain de la concession 

En représentation de èel mo-
ment, M. GaWan aura droit Ldcu, 
mille des actions créée» rnï,,,.,„ 
un capital de cinq^nt"' gfwè 1111 capital 
francs. 

Le capital social est fixe à la 
somme de cinq millions de Franc* 
divisés en vingt mille actions de 
deux cenl cinquante francs cha-
cune 

La soeiété esl administrée par le 
direcleur-gérant, qui seul a la si-
gnature sociale , et par le sous-
direcleur établi à Agel , sous le 
contrôle du dirccleur-géi ant. 

Il peut toutefois déléguer ses 
fondions et sa signature, pour lout 
ou partie des opérations sociales 
au sous-directeur ou a tin co-gérani 
dont l'adjonction serait jugée né-
cessaire. 

Il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour administrer e! 
gérer ladite société, cl.la 1 e.Téscn 
UT en loulcs circonstances. 

Pour cilrail : 

Signé : DUCLOUX . (2343) 

sur ! ,w tes raiu t?X. 

.-M?*.- 11 ne
 6er

« ■ 

Par acte sous seings privés, en 

date à Paris, du vingt-deux octobre 

mil huit cent cinquante-cinq, enre-

gistré, l'ait double entre M. Eugène 

DUIiOS, mécanicien, et M. Eugène-

Napoléon . THIERRY, négociant, 

demeurant lous les deux rue du Cy-

gne, n" 10, à Paris, 

Lasociété en nom collectif formée 

entre les sus-nommés le trente-un 

mars mil huit cent cinquante-cinq, 

sous la raison sociale : THIERRY et 

DUBOS, pour l'exploitation d'un 

brevet d'invention pris par M. Du-

bos pour des applications de laines 

moulues, et dont le siège social é-

tait rue du Cygne, n°'i0, a été dis-

soute à partir du vingt octobre mil 

huit cent cinquante-cinq. 

Pour extrait. 

THIERRY. (2345) 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt octobre mi 

huit cent cinquante-cinq, enregis-

tré, fait double entre Madame Aline 

CLARETIE, négociant décorateur, 

demeurant à Paris, rue de Paradis-

Poissonnière, 8, et M. Charles LAL-

LEMENT, employé de la maison A. 

Collin, demeurant aussi à Paris, rue 

de la Calandre, 51 , 

Il appert : 

Que les susnommés ont formé en-

tr'eux une société en nom collectif, 

sous la raison sociale A. CLARETIE 

et Çh« LALLEMENT, ayant pour 

objet le commerce de porcelaines 

blanches et, décorées. 

Chacun des associés a la signature 

sociale, qui- ne peut être appliquée 

exclusivement qu'aux besoins de la 
société. 

La dite société a son siège à Pa-

ris, rue de Paradis-Poissonnière, 8, 

et sa durée est de six années, qui 

prendront cours à partir du pre-

mier novembre mil huit cent cin-

quante-cinq. 

Pour extrait : 

ETIENNOT . (2342.) 

D'un acte sous signature privée 
fait double, à Paris, le vingt octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

U appert : 

Qu'une soeiété en nom collectil a 
ôlft formée entre M. John MAC-
LEODctM. Jean BOUTON, demeu-
rant tous les deux à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10; 

Que cette société, déjà consliluée 
de l'ail, durera jusqu'au trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-sepl ; 

Que ,1a signature sociale sera 
MAC-LEOD et BOUTON, et qu'elle 
appartiendra exclusivement à M 
Mac-Léod ; 

Que la société a pour objet l'a-
chat ou la vente, à commission ou 
à tout autre tilre, des renies ou 
autres valeurs cotées ou non cotées 
à la Bourse de Paris; 

El que le capital sociales! de cent 
mille francs, fourni par moitié par 
chacun des associés. 

Pour extrait : 

MAC-LÉOD . (2350) 

Du 

heures (N«'„7; 'c 7 Oiff* 

fabr. 

Du 

" 'e:«tre 

Prendie'au
0
^ ^ Mai,, ' 

<»« ^Port dcMvn^^ 

REMISES A m-
Du sieur DF™.,'^». 

Prosper), rabrl" i Iîtl 

: 
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Monirouge, rouiertV," 
novembre à f'^m 7 

gr 

Du sieur BENDix ri 
eomnussjonn.
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rue des Jeûneur ,,mar ' 
bre ai heure (N- --• 

Du ' 

langer à Bâtign^ff
4
*" „ 

le 7 novembre T'^C 
:i-i 

urDputt (5*!.8rl 
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Elude de M« SCHATE, agréé. 
D'un jugement du Tribunal à< 

commerce de la Seine, en date di 
dix-huit oclobre mil huit cenl c 
qiianle - cinq, enregistré, rendu 
eontradicioiremenl entre : 

M. Auguste DELERUE, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, loi, d'une part, 

El M. Charles DORCHIES, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, 18, d'aulre pari. 

Il appert : 

Que la société défait formée en-
tre les parties depuis le premier 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
pour le placemenl et la vente des 
charbons, est et demeure annulée 
à partir dudit jour dix-huit octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
faute d'avoir été publiée confor-
mément à la loi. 

Pour extrait : 

Signé : SCHAÏÉ- (2345) 

TRIBUNAL DE C0MMERCI 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabililédes fail-
lites qui les concerner. I, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

(N« lMlî"où"jJ5 
Pour reprendre la rf»;-i 

verte sur Ce conco
r
in, t"Ok. 

failli .eadmetiïffi-f»)!?,* 
a la formaa^^ l' ka.J** 

ce cas, donner Icur i '^it.t 
du maintien ou du

 r
«L*,",r ft? 

NOTA . Il ne sera an
ml 

créanciers vérifiés h. 
qui se seront fait relL^ ï 
cheance. leVcNe |,5 

Les créanciers et 1» Mm 
prendre au greffe com* ̂  
du rapport des syndics ""''«ï 

PRODUCTION DE Tl
tr

,. 

Sont invites a proiuir. / 
ai de vingt jours, à do,,

r
T' "k-

leurs tares de créance, 
d'un bordereau sur m£?Tf» 

dicatif des sommesT,,:, ̂  
les créanciers : '

f
™»w, ̂  

Du sieur LAriitW
m

 ] 
Marie-, lourneur-wcni011^ 
Cullure-Ste-Calhcrine 
mains de M. Cramp i l,^''"' 

Marc, 6, syndic de la' ,,|iï
u

' 
12728 du gr.); "'™« H 

Pour, en contormiudttt**.. 
de là loi du n mai mt e?, '** 
a li vérification

 rfe
, ^['^ 

commencera ImmiJtateiSr'* 
l'expiration de cède: 

1 M 

D'un acte sous seing privé en 
date à Paris du vingt-cinq octobre, 
enregistré audit heu le vingt-sept 
du même mois, 

11 a élé extrait ce qui suit : 
Il est formé entre M. Gratien 

CAUB1SENS, commerçant à Paris, 
et d'autres personnes désignées 
audit, acte, uue société en com-
mandite pour la commission d'a-
chat. 

La raison de commerce de la so-
ciéié esl (i.CAUlllSENS el C". 

Siège de la sociéié, rue des Pe-
liles-Ecuries, 50. 

Le gérant de la sociéié est M. G. 
Caubisen3, ci-dessus désigné. 

La commandite à fournir est de 
cinquante mille francs. 

La société doit commencer le 
vingt-cinq octobre mil huil cent 
cinquante-cinq pour finir le vingt 
cinq octobre mil huil cent soixan 
le- deux. 

Pour exlrait : 

G. CAUBISESS. (2347) 

D'un acte sous signatures privées 

en data à Paris du vingt-quatre 

octobre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré le lendemain folio 

90, par le receveur, qui a perçu six 
francs, 

11 appert : 

Que la société en nom collectil qui 

existait entre M.Joseph-Xavier VIL-

LIET aîné, fabricant d'appareils 

pour eau gazeuse, demeurant à Pa-

ris, rue d'Angoulème-du-Temple 
29, . ' 

Et M.Jacques-Hypolite MILLIET, 
rentier, demeurant à Paris, ci-de-

vant rue Larochefaucault, 43, et ac-

tuellement rue Mazagran, 28, 

Constituée par acte sous signa-

tures privées, en date à Paris du 

dix-sept mars dernier, enregistré 

au même lieu le vingt-un du même 

mois, folio 60 verso, case 3, par le 

REPARTITION, 

MM. les créanciers priviléolfc * 
ridés et allirmés du sleurtSî 
(Marin-Adolphi-î r ib de li!»î 
bollines, rue Foiiloiuc-Mol*! 
peuvent se présenter du S 'i ' 
rou, syndic, rue de PaïaJis -'pS 
sonnière, 55, pour loucher "«. 
graliléde leurs créances (fi- u» 
du gr.). 

MM. les créanciers vl ; 

més du sieur GRiyOl'LT (Léon*. . 
dinand), anc. boulanger el nets 
farines, ci-devant rue duT™*' 
211, el actuellement cité dut» 
Hall, 5, peuvent se présenter cki 1 

M. Sergent, syndic, rue Cossiii,»! 
pour toucher un dividenle du 
pour IUO , deuxième réparlilim (V 
11731 du gr.). 

D'un acte passé devant M e Du 
doux el sén collègue, notaires 1 
Paris, le vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

11 résulte qu'il a élé formé, 
Entre les propriétaires des ac-

tions créées par ledil acle, une so 
ciété en commandite sous la déno-
mination de Sociéié des mines 
d'Agel, exploitation industrielle et 
maritime des charbonnages de 
l'Hérault. 

La raison et la signature socia-
les sont L. GA1DAN etC«. 

M. Louis-Antoine-Joseph Gaidan, 
propriétaire, ancien notaire, de-
meurant à Paris, rued'Arnslerdam, 
36, est gérant de la société avec le 
titre de directeur-général, et seul 
responsable. Tous les souscrip-
teurs ou cessionnaires d'actions 
sont simples commanditaires. 

Le siège de la société est à Paris, 
pour le paiement des dividendes et 
intérêts ; ce siège sera indiqué lors 
de la constitution de la société ; il 
y aura.de plus, un domicile social 
à Agel pour lous les détails de 
l'exploitation , et dans lequel le 
gérant sera remplacé par un sous-
directeur. 

La aurée de la sociéié esl fixée à 
cinquante années, à partir uu jour 
de sa constitution définitive, 'qui 
aura lieu dès que mille actions au-
ront été souscrites, ce qui sera 
constaté par une déclaration du 
directeur-gérant. Celte durée pour-
ra êlre prorogée par une délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires, convoqués à cet effel 
six mois avant le jour de son expi-
ration. 

M. Gaidan, lors de la constitu-
tion définitive, s'oblige à trans-
mettre, ou faire transmettre, à la 
société, dans le mois, au plus tard, 
de saconslitution délinitive 1 

i» La propriélé el jouissance des 
droits affectés à la concession des 
mines de lignite, connues sous la 
dénomination de mines d'Agel, Bur 
une étendue de quinze kilomètres 
carrés; 

Faillite». 

DECLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 31 OCT. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoiremend'ouverlure au-
dit jour : 

Du sieur TABARY (Paul), dépé-
ceur de voilures a la Villelle, rue 
de Flandres, 113; nomme M. llou-
Ihac juge-commissaire, et M. Bour 
bon, rue Richer, 39. syndic provi-
soire (N° 12764 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIEKB. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, un. Uscrtan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUTRY (Julien), ta-
pissier, faubourg Sl-Honoré, 27, et 
demeurant rue de Varennes, 5, le 8 

novembre ài heure i [2(N" 12748 
du gr.); 

De la dame veuve MICHAUT et 
fils, mds de bois à Belteville, rue 
des Couronnes, 86, le 8 novembre à 
1 heure l]2 (N° 12654 du gr.); 

Du sieur BESNARD (Jean-Bap-
tiste-Maric) , fabr. d'ustensiles de 
chasse à Belleville, rue des Cou-
ronnes, 43, passage Ronce, 15, le 8 

novembre à 1 heure 112 (N° 12726 
du gr.); 

Du sieur TACHON (Jean-Baptis-
te), imprimeur lithographe à fa-
çon, rue du Vertbois, 57, le 8 no-
vembre à 10 heures (N° 12762 du 
gr.). 

Du sieur GARAU fils, négoc. en 
vins, rue Grange-Batelière, 3, le 8 
novembre à 1 heure i[2 (N° 12724 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle Si. U juge-commissaire doit les 

onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

ASSF.ldBI.fEK Df 3 NOVEMtWE ICI 

NEUF HEURES : biot, charnu d 
» paille, clôt. — Robin, tailhn'.-. 

conc. — Sclicon cl Wajj n-.l-. 
série, id.- Slanowicti, impunis 
sur étoffes, rem. à huil. 

oix HEURES i [2 : Tendron, uta 

confiseur, ver h*. 
MIDI : Mellier, né?;., synd -l* 

renec, nid de vins, (érif.-Jn» 
ne, m l de vins, clôt. - ffi««. 
nég. en farines, conc. -Poia 
de Kermoal, reslauranl (t». 

arl. 510). . ^ 
UNE HEURE : Lacour, md 

telles, rem. à Imit.-lliant** 
mon, nég., «fflrin. »p»« -
- Gailard et Ihirion , M» 
ciens, redd. de compte. -u»-

me, eut. de puils, id. . 
TROIS HEURES : Margueriç, W*> 

peints, vérif.-FabrolelW** 
nég. en soieries, id. 

(Séparation"' 

Jugement de séparation de 

et de biens entre Anie M 

CHAMBREÏTE el Jea"-Ba 

Joseph VARRAZ, a JWJSl 
Ponll,ieu,2.-A.Guedon,* 

Jugement de séparation " ^ ,-
t 

entre Ernestine-1 W«" 
et Auguste-Paul JOB*^ 
rue desbres, 24. -r» ul 

Décès etjnlio»»""
1 

Du 30 octobre i85
s

- ~
U
j .t'»»--

18 ans, rue d'Alger, i'- ,,
 lt
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re, rue do la Bienta aw 
MicMerot,.5oan»,ru ^ 5». 
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f
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AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUDOT (Justin-Hector), 
peintre en bâtiments à la Maison-
Blanche , commune de Gentilly, 
route d'Iialic, 47, le 8 novembre ù 1 
heure i[2 (N° 12588 du gr.); 

Du sieur I.E110N, nég., rue du 
Bac, n bis, le 8 novembre à 10 heu-
res (N* 12626 du gr.); 

Du sieur VARIN (Jacques-Thérèze 
William), md de vins-traiteur, rue 
de Châlons, 3, le 8 novembre à 10 
heures (N" 12629 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

aence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
cvédïic &s ' 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atUrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. -

CONCORDATS. 

Du sieur GIROUD (Pierre), anc. 
nég. en charbons à Passy, rue An-
drayne-Picot, le 8 novembre a 12 
heures ip2 (N° 11825 du gr.); 

Du sieur ROLLAND (Durand), épi-
cier à Belleville, rue Sl-Uureni-

20, le 7 novembre à 2 heures (« 

12514 du gr.); 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centime K 

Novembre 1855. F', 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18

% 

Certifié l'insertion sous k 

Pour légalisation de la t
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Le maire du 1" arrondisse
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